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Notes pour introduire la séance. R.M. 

La distinction entre organisations à vocation représentative ayant vocation à considérer l’ensemble 
du milieu comme un corps à représenter, et organisations à autres objets (politiques, conféssionnelles, 
associations thématiques). 

L’usage du vocabulaire : au sens juridique le syndicalisme lié à une profession, or le « travail 
étudiant » n’est pas considéré comme une profession (rentre même dans la catégorie des inactifs). 
Mais les termes de syndicat ou association utilisés par les organisations étudiantes le sont selon des 
contextes, conjonctures, dans un champ concurrentiel et peuvent décrire une même réalité.  

« Associons-nous, syndiquons nous, c’est le cri qu’on entend partout » (monôme de création de l’AG 
Paris en 1886). 

La charte de Grenoble en considérant l’étudiant comme « jeune travailleur intellectuel », intégré à la 
nation et au monde du travail, revendique les droits syndicaux pour les étudiants. 

La reconnaissance de la représentativité des AGE et de l’UNEF existe à plusieurs étapes : 

- La cogestion des œuvres avec le CSO en 1936 puis avec la parité UNEF/Etat dans le CNOUS
en 1955.

- Les débats sur la représentation dans les conseils de faculté ensuite font apparaître les notions
d’associations « les plus représentatives ».

L’éclatement de l’organisation unique à partir de 1961 (scission FNEF), la loi Faure permettant à tout 
groupement de présenter des listes aux élections universitaires, la scission de 1971, les mobilisations 
des années 68 et ultérieures font apparaître trois sources de légitimité : 

- Le classique de la représentation essentialiste (le syndicat est représentatif parce qu’il est
syndicat)

- La représentation électorale
o La loi Jospin de 1989 donne un cadre juridique à la représentativité nationale à

partir des résultats électoraux
- La représentation dans les mobilisations, avec les comités de grève, les coordinations.
-

Les questions d’organisation au travers de quelques exemples de pratiques d’organisations.

- Base territoriale, base disciplinaire (AGE, corpos, offices et ùonodisciplinaires),
articulations

- Fédéralisme, discipline syndicale, rapports instances de base/instances nationales
- Limitations / libertés de discussion, question du droit de tendance
- La question de l’unité : unité d’action, « ré »unifications, bases de l’adhésion…

- Et la question de l'indépendance et de l'autonomie, vis à vis des partis? des Eglises? De
l'Etat et des institutions? (et la question du financement des organisations étudiantes)

-
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Dernière intervention de Paul Bouchet à Assemblée générale de l’AAUNEF du 27 

mai 2016 pour célébrer le 70è anniversaire de la charte de Grenoble. 

Paul Bouchet : « La lettre tue, mais 

l'esprit vivifie » 
La charte, sur les mots, on peut discuter du style. Selon les générations on peut les 

trouver trop techniques ou trop lyriques. La nouveauté qui à mon sens mérite débat ce 

soir c'est de savoir s'il faut actualiser ou non, ou bien rester fidèle à l'esprit plus que 

jamais. Je suis de ceux qui n'oublient pas qu'à la chute de l'Empire romain un certain Paul 

de Tarse a écrit « La lettre tue, mais l'esprit vivifie ». Ce n'est pas le détail à la lettre de la 

charte de Grenoble qui importe, c'est son esprit. C'est de cela que l'on peut encore 

témoigner.  

L'esprit de la charte 

Ce qu'il y avait derrière la charte de Grenoble c'était effectivement une remise en cause 

des réformes purement institutionnelles.  La charte constatait « le caractère périmé des 

institutions qui les régissent ». Il est écrit dans la charte que le mouvement étudiant doit 

« participer à l'effort unanime de reconstruction ». Je ne sais pas si vous comprenez ce 

que cela veut dire dans un pays où il y a bien encore des cartes d'alimentation, des villes 

bombardées à reconstruire. Sur l'état d'esprit, il y a des mots qui refleurissent alors et qui 

avaient disparu entretemps.  

La charte intervient après les années de Vichy et l'occupation. Il s'agissait de faire une 

nouvelle Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen. Qualifiant le moment 

d'historique, c'est, écrivons-nous, le moment où « l'Union française élabore une nouvelle 

Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen ».  

L'Union française c'était la décolonisation réussie, ce qu'on a manqué. Je parle de 

citoyens, il se trouve qu'ils sont étudiants, tant mieux pour eux. A l'époque la 

décolonisation n'était pas faite, il y avait beaucoup d'autres qui auraient du être 

étudiants, dont certains avaient versé leur sang dans les armées de la république pour 

reconquérir le sol français. En Algérie, il n'y avait pas de suffrage égal, s'il avait été donné 

les choses auraient été très différentes. J'ai été l'avocat de Ben Bella quand son avion 

avait été détourné au mépris des règles du droit international. Il allait être le premier 

président de la nouvelle république algérienne. Qui a rappelé au moment de sa mort qu'il 

était descendu de Monte Cassino, adjudant le plus décoré de l'armée française. ? Vis à 

vis d'eux c'est l'esprit qui a manqué, pas les textes. 

Un mouvement civique 

Une « nouvelle Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen », cela vous paraît 

évident, mais à l'heure actuelle dans les organes les plus divers il y a des critiques contre 

« les droitsdel'hommisme »! Les ravages de l'individualisme semblent si évidents qu'il 

n'est pas la peine de discuter s'il faut mettre un petit ou un grand H à homme.  

Les droits de l'homme ce n'est pas les droits de l'individu. Les droits du citoyen, c'était 

encore avec les autres individus, sans exception. Et à l'heure actuelle la Déclaration 
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universelle, grâce à René Cassin, a mis en place la notion de dignité. Il ne suffit pas 

d'établir l'égalité des droits, il faut - c'est l'article 1 de la Déclaration universelle 

maintenant - que « les êtres humains naissent égaux en dignité et en droit ». Si j'ai plus 

tard donné du temps à ATD Quart Monde c'était précisément parce que ce principe 

d'égalité est vu comme l'esprit sans lequel toutes les réformes, sans exception, sont 

insuffisantes. 

« Droits de l'Homme ET du Citoyen », c'est un autre sens qui doit être retenu à tout prix, à 

un prix qui n'est pas financier ; pour un mouvement comme l'UNEF ou les anciens, c'est 

celui du rôle civique. On peut discuter de la politisation plus ou moins grande. Cela 

dépend des heures, il y a des fois où est-elle trop forte, et il y a des fois où elle n'est pas 

suffisante. En revanche ce qui doit être permanent c'est qu'un mouvement étudiant au 

sens large, ce qu'on a fait avec la « grande UNEF », doit être un mouvement CIVIQUE, 

quelque soit l'intérêt particulier des étudiants.  

Croiser les savoirs 

Les droits et les devoirs tels qu'on les énumère dans la charte, cela participe d'un 

ensemble plus grand qui est celui du devoir civique de ceux qui précisément ont accès 

au savoir. Quelque soient les colloques que l'on fasse le souci permanent doit être de ne 

pas s'approprier le savoir comme experts ou savants diplômés. Il se trouve que je suis 

président d'honneur d'ATD Quart-Monde où il y a notamment de très bonnes études sur 

la notion de savoir à l'heure où les experts fleurissent de partout.  Ces textes sont le 

croisement de savoirs. Les étudiants ne doivent jamais oublier que le savoir qu'ils 

acquièrent, qu'ils vont propager, doit être croisé civiquement avec le savoir du vécu, le 

vécu de ceux qui voient l'application de ces textes pensés par d'autres. Quels qu'ils 

soient, ces croisements du savoir entre les savants, futurs étudiants et les « sachants » 

comme on disait au Moyen-Age, ceux qui vivent les applications, là est l'essentiel.   

Diplômés ou pas il y a un devoir qui est effectivement de servir le bien commun. Le bien 

commun c'est quelque chose qui a une valeur - mondialisation ou pas - qui doit être au 

premier rang de ce qui est observé, promu, débattu, amélioré. A l'heure actuelle les 

grands experts de la mondialisation essayent de redécouvrir les mots, comme la 

responsabilité commune mais différenciée. Il y a des pleins placards de travaux là 

dessus. Ma femme, Mireille Delmas Marty qui a été professeur au Collège de France, va 

sortir un ouvrage qui s'appelle Les quatre vents du monde.  

Les quatre vents du monde, ils reviennent sur quantité de débats sans fin entre 

sécurité, liberté, mais les deux autres manquent. Ils sont primordiaux, c'est : 

compétition et coopération.  

Distinguer le syndicalisme du corporatisme et du parlementarisme 

Le mouvement étudiant, il faut qu'il donne l'exemple. A l'heure actuelle il y a une 

compétition entre l'UNEF et d'autres mouvements. L'UNEF n'a plus le monopole de la 

représentation. Un monopole ne se décrète pas, il se mérite. Or que je sache le nombre 

de militants de l'UNEF pour 2 millions et demi d'étudiants est du même ordre de celui 

qu'il y avait quand nous étions 100 000 étudiants. Cela pose un problème et les colloques 

ne suffiront pas, les publications non plus.  

Pour le passé, un travail se fait. Il faut recueillir les témoignages des derniers témoins, il 

faut surtout  - ce qui est fait heureusement -  recueillir les archives, notamment des AG, 
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car tout ne passait pas par l'UNEF, beaucoup passait par les AG. Mais il faut surtout 

inculquer l'idée fondamentale que le mouvement étudiant sous toutes ses formes, réuni 

je l'espère - mais il n'est pas le seul syndicalisme divisé, la crise générale du syndicalisme 

est bien connue - retienne ce qui distingue le syndicalisme du corporatisme et du 

parlementarisme. C'est la leçon fondamentale de Grenoble. Sinon il y aurait eu un petit 

parlement, c'était l'UPOE, des gens très bien, il y avait des communistes avec l'UJRF, les 

chrétiens, protestants et catholiques (qui avaient même deux mouvements avec la JEC 

et la FFEC). On a réussi grâce à la charte à voir un texte commun qui fait que les uns et 

les autres ont tous dans les deux années qui ont suivi reconnu l'UNEF comme étant LE 

mouvement représentatif des étudiants.  

L'amalgame 

Ceci étant cela n'a joué que par l'amalgame. L'amalgame, c'est un héritage de 1789, ce 

n'est pas une espèce d'union sacrée négociée entre états-majors. L'amalgame, c'est la 

volonté farouche d'une génération d'être présente à l'histoire par delà les pires difficultés 

apparentes. Le syndicalisme français est divisé en général, et j'ai été pendant 40 ans 

avocat et ai plaidé pour les divers syndicats. Sur le plan étudiant quels sont les principaux 

organismes? L'UNEF, elle a heureusement sauvé ce qu'elle a pu sauver mais que je sache 

la FAGE, pour ne pas la nommer, est très près en poids général de l'UNEF. Je suis allé au 

congrès de la FAGE et je les ai emmenés, comme je l'avais fait auparavant avec l'UNEF, 

les deux congrès s’étant tenus à Lyon, place Bellecour au lieu où l'un des inspirateurs de 

ce qui fait l'esprit de la charte de Grenoble est tombé assassiné par les nazis, Gilbert Dru. 

On est allés ce jour là montrer quelque part au delà des mots de la charte, son esprit, 

l'esprit qui nous a sorti des années terribles, qui avait fait que le mouvement étudiant 

s'était donné un rôle civique. 

Vous êtes les héritiers de cela qu'on le veuille ou non. Les mots importent à leur date, 

mais il y a des mots qui sont fondamentaux. Vous avez un rôle civique qui doit passer par 

la réforme de l'université, qui doit passer par une gestion d'un certain nombre d'organes 

matériels qui sont nécessaires, comme la sécurité sociale étudiante. Des institutions, un 

certain nombre ont été créées par la charte, notamment la sécurité sociale étudiante. La 

situation aujourd'hui n'est donc pas tout à fait la même. La crise de la MNEF n'est pas à 

l'honneur de la génération qui nous a suivis. Nous avions réussi à faire la MNEF, ce qui 

explique que l'UNEF avait autant d'adhérents, les cartes étaient même jumelées, comme 

à Lyon. Il y a à réfléchir à cela, pourquoi a t'on perdu ce sens de l'unité qui avait été créée, 

et pourquoi est-il si difficile de le recréer ? Tant que les mouvements étudiants se 

diviseront et surtout perdront le contact avec l'immense foule des universités. Combien 

de gens touchons-nous? Ca c'est les grands défis. La charte de Grenoble nous dit « la 

lettre tue, l'esprit vivifie ». Il faut lutter pour les réformes institutionnelles, mais il faut 

encore plus faire en sorte qu'un esprit nouveau souffle, l'égale dignité de tous ceux qui 

participent à la condition humaine. 

Alors à votre travail citoyens, aux armes citoyens, aux armes de l'esprit! 

Publié dans la lettre n° 20 de l’AAUNEF, octobre 2016 http://aaunef.fr/wp-

content/uploads/2020/12/LETTRE-AAUNEF-20-NOVEMBRE-2019-DOSSIER-70-ans-

Charte-Grenoble.pdf 
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La naissance des associations générales d’étudiants 
et la constitution de l’UNEF 
Alain Monchablon, Les Cahiers du Germe, spécial 3, 1998. 

Plus de trente ans séparent la naissance des AGE et leur regroupement au sein de l’UNEF. C’est 
ce décalage et sa signification qu’on voudrait analyser ici. 
La constitution d’un mouvement étudiant dans les principales villes de France  dans les 
premières années de la IIIe République correspond à une nouveauté sociale, comme à un souci 
politique largement partagé. La nouveauté sociale est celle de l’étudiant, en particulier dans les 
Facultés de sciences et de lettres où la création de bourses de licence et d’agrégation engendre 
« un public professionnel des facultés », selon la formule d’Ernest Lavisse, à l’image sinon à 
l’égal des facultés de droit et de médecine. L’ensemble de la population étudiante connaît une 
croissance rapide, doublant en quarante ans pour atteindre les 42 000 inscrits à la veille de 1914. 
Souci politique:  Albert de Mun avait songé à regrouper les diverses conférences catholiques 
d’étudiants, dont à Paris la conférence du Luxembourg datant de 1854, pour former un parti 
catholique, avant d’être invité par Léon XIII à y renoncer pour fonder l’Association Catholique 
de la Jeunesse Française[1].  Chez les socialistes, malgré la méfiance de principe envers ces 
enfants de la bourgeoisie, un essai d’association étudiante « fut tenté par notre ami E.Massard, 
alors délégué des Ecoles aux funérailles de Michelet (en 1874). Malgré le concours empressé 
des premiers adhérents, cette oeuvre n’eut qu’une courte durée. »[2]. A la même période, 
d’autres tentatives eurent lieu à Paris, sans plus de succès[3].  Il est vrai que ce n’est qu’en 
1883, à la suite d’une consultation des Facultés et des Conseils Académiques, que le Ministère 
de l’Instruction Publique avait décidé de ne pas renouveler l’article du décret de 1820 
interdisant a priori tout groupement étudiant, et de le remplacer par un nouveau et plus souple 
régime disciplinaire des établissements d’enseignement supérieur.[4] 
De la constitution de l’AGE de Nancy à la multiplication des AGE 
Mais dès avant cette date s’était développée une initiative pionnière de quelques étudiants de 
Nancy. « Une fraction d’étudiants appartenant à tous les ordres d’études et comprenant 
beaucoup d’immigrés d’Alsace et de Lorraine, prit dès 1876 l’habitude de se réunir dans une 
salle de la brasserie Viennoise » pour organiser des causeries et jouer de la musique, avant de 
jeter en 1877 les bases d’un cercle des étudiants qui reçut l’agrément préfectoral en mai 
1878.« Dès le début le cercle était bien décidé à être plus qu’une simple  collection de jeunes 
gens réunis pour leur plaisir. Il voulut apporter dans la vie publique sa part d’énergie et 
d’activité, et entendit jouer le rôle qui convient dans une ville universitaire, à ce qu’on appelle 
à l’étranger le « Corps des Etudiants ». Il pensait que son droit était d’intervenir, à sa façon et 
selon ses moyens, dans la bienfaisance nancéienne, et son devoir de s’intéresser à toutes les 
questions vitales qui ne peuvent rester indifférentes à aucun citoyen français ».[5] Rapidement 
les Nancéiens reçurent l’appui du Ministre de l’Instruction publique, Paul Bert, qui souhaita la 
généralisation de l’entreprise:« Et ce que je souhaite surtout, car votre oeuvre est aujourd’hui 
prospère, c’est de vous voir imiter par les étudiants de nos centres universitaires. Faites donc 
de la propagande; écrivez à vos camarades; suscitez-les en montrant votre exemple. Rien n’y 
peut plus contribuer que l’envoi, en nombre, de votre historique et de vos statuts. » [6] Selon 
la même source, c’est  précisément l’initiative  d’un nancéien, étudiant  en médecine, faisant 
son volontariat militaire à Lille, qui aboutit en 1881 à la naissance de « l’Union des Etudiants 
des Facultés de l’Etat », alors qu’existait déjà le Cercle des étudiants catholiques.  A la même 
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période, en 1879 puis 1883, un   ancien de la Société générale des étudiants de Nancy, l’avocat 
Leclaire était lui-même allé à Paris essayer de monter une  association, sans succès immédiat; 
sans se décourager, il renouvela l’opération en 1885 et présenta en Sorbonne, sous la présidence 
du grand chimiste Chevreul[7] et en présence du vice-recteur, devant un public d’étudiants et 
de professeurs, un exposé sur les sociétés d’étudiants[8]. Mais à cette date s’était déjà 
constituée, en mai 1884, l’Association Générale des Etudiants de Paris, qui allait s’efforcer de 
suivre le modèle proposé à Nancy. Le même schéma vaut pour Caen, où l’association étudiante, 
née en 1884 également a pour président d’honneur le recteur républicain Zévort. A Montpellier, 
en 1887, ce sont les fêtes du sixième centenaire de l’Université qui sont mises à profit par un 
Inspecteur Général dépêché par le Ministère pour jeter les bases de l’Association Générale. 
C’est également l’impulsion ministérielle, relayée par le recteur qui à Toulouse en 1887 impose 
la reconnaissance de la nouvelle Association étudiante à des universitaires réticents. 
Au total, en 1891, toutes les villes de faculté disposent d’associations générales d’étudiants, 
appellation qui se répand et se généralise. On a là la rencontre d’un véritable prosélytisme 
militant, et l’appui des autorités universitaires nationales. 
C’est que pour les réformateurs de l’Université, l’organisation des étudiants répondait à une 
nécessité politique autant que proprement universitaire, d’autant que la période voit la floraison, 
avec la bienveillance des autorités, de diverses associations au sein du monde universitaire[9]. 
Nécessité politique que celle d’encourager un mouvement social tout en le canalisant et le 
pacifiant, à une époque qui est également celle de la légalisation des syndicats ouvriers: « Au 
moment où la loi commence à favoriser l’esprit d’association, où toutes les professions ont leur 
syndicat, vous avez voulu que la profession d’étudiant ne demeurât pas longtemps dans la 
banalité où elle languissait. »[10] Comme le note John M. BURNEY, « tandis que les régimes 
précédents avaient cherché à maintenir les étudiants dans le carcan des influences familiales 
et locales, les républicains désiraient couper ces liens « conservateurs » qui leur paraissaient 
être une entrave à l’Etat nouveau »[11]. En outre l’influence allemande semble avoir joué un 
rôle considérable[12]. Les universitaires français envoyés en Allemagne ont été frappés, entre 
autres, par les associations étudiantes des universités germaniques: « nos auteurs sont séduits 
en général par la sociabilité juvénile intense, souvent alliée à des rapports assez étroits avec le 
corps enseignant. En bons intellectuels républicains démocrates, ils n’approuvent guère la vie 
associative des Korps  ou des Burschenschaften  qui entretiennent les usages aristocratiques 
puérils du duel et de la beuverie collective. Seignobos en constate avec satisfaction le déclin 
progressif. Tous les auteurs de rapports ne tarissent pas d’éloges en revanche sur les 
associations fraternelles ou à buts scientifiques. Durkheim, qui critique vigoureusement le 
folklore étudiant des fraternités militarisées, voit dans l’autre pan de la vie associative 
étudiante la preuve que l’Université , en Allemagne à la différence de la France, « quelque 
chose de vivant, « et que la France aurait grand besoin, elle aussi, de « réveiller en nous le 
goût de la vie collective « [13]. 
Or, on a déjà noté que les fondateurs du cercle des étudiants de Nancy étaient pour beaucoup 
des optants venus de Strasbourg, et faisaient référence à l’expérience de l’étranger[14].  A Paris 
même, les fondateurs de l’A, reprenant les propos de Lavisse, admirent le fait qu’en Allemagne 
« l’Université est le domicile légal de la jeunesse, la corporation des hommes de vingt ans »[15] 
et, déplorant qu’il n’en soit pas de même en France, se fixent comme but de rendre leur 
association « aussi florissante que les associations des vieilles universités flamandes et 
germaniques »[16]. En outre, cette existence d’associations permettait à la France d’être 
représentée dans cette forme particulière de diplomatie qu’étaient les rencontres universitaires 
internationales. Pour autant influence ne signifie pas modèle à imiter: les étudiants de Paris « ne 
s’enivreront pas en absorbant des flots de bière avec la solennité des rites consacrés; ils ne se 
couperont pas le nez ou la joue en manière de divertissement ».[17] Plus profondément, alors 
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que les corporations germaniques sont organisées de manière close et hiérarchique car fondées 
sur l’autorité des étudiants avancés sur les nouveaux venus, les associations françaises sont 
ouvertes à tous les étudiants moyennant une cotisation relativement faible et fonctionnent sur 
le mode de l’élection; « leur principal caractère est d’être avant tout démocratique »[18]. De 
même les statuts précisent que « l’association n’a pas de président », celui qui porte ce titre 
présidant seulement le comité[19]. 
Les AGE du tournant du siècle : une totale nouveauté 
De ce point de vue, il faut noter la totale nouveauté que représentent ces associations 
d’étudiants. Aucune référence n’est faite au passé tumultueux, et parfois glorieux des 
mouvements étudiants de 1830 voire de 1848[20]. Les élèves de l’école Polytechnique peuvent 
bien annuellement rendre hommage à Vaneau, tué lors des Trois Glorieuses  de 1830 à la tête 
d’une colonne partie à l’assaut de la caserne de Babylone, l' »A » de Paris, dont les élèves de 
l’X ne seront au reste jamais membres, fait silence sur ce passé. Le mouvement étudiant se 
construit alors sur l’oubli délibéré de la « génération romantique »[21] qui l’a précédée. La 
notion même de génération, et donc d’un possible décalage avec les aînés universitaires est 
d’ailleurs remarquablement absente de tous les écrits des associations d’étudiants. En revanche, 
à Paris[22] comme à Nancy[23] les statuts mettent l’accent sur le refus des discussions 
politiques et religieuses au sein de l’association. Ce silence, qui pourrait s’interpréter comme 
une prudence, est sans doute au contraire une innovation audacieuse: brisant les divisions 
confessionnelles et politiques au sein des classes dirigeantes, il mène en fait à y acclimater 
l’idée républicaine par la pratique d’une sociabilité aux tournures démocratiques, et d’où le 
contenu religieux serait évacué, car « c’est dans ces petites sociétés qu’on fait l’apprentissage 
de la vie réelle »[24]. On peut ainsi généraliser l’observation faite à propos de l’Association 
Générale des Etudiants d’Alger: « Ainsi l’AGEA condamnait seulement la politique partisane 
qui divise les étudiants. Mais elle prônait une politique nationale censée les rapprocher dans 
un même consensus. En tant qu’Association Générale elle avait mision de défendre leurs 
interêts communs auprès de l’administration et du gouvernement. En tant qu’association 
d’étudiants français elle entendait les réunir sans distinction d’origine dans « les mêmes 
sentiments d’honneur et de patriotisme » (article 1 des statuts). Patriotisme qui justifiait un 
engagement  si naturel que son caractère politique se laissait oublier! »[25] De ce point de vue 
les AGE  sont une exception à l’observation d’Aline Coutrot sur les mouvements de jeunesse 
qui observait qu’aucun mouvement de jeunesse n’était issu de la laïcité[26]. D’autant que 
l’enseignement supérieur est très majoritairement assuré par les établissements publics, alors 
qu’au tournant du siècle, 40% des élèves du second degré sont dans l’enseignement privé , selon 
une enquête parlementaire[27]. Les responsables de l’AGE de Paris considèrent d’ailleurs que 
par ses statuts qui lui fixent comme but de « réunir les étudiants de Paris dans l’intérêt de leurs 
études, établir entre tous ses membres des liens de solidarité et de fraternité, afin de procurer 
à chacun aide et assistance »[28], leur association concourt bien à cet « enseignement  civique 
supérieur » souhaité par le philosophe Fouillée[29]. 
Le congrès de 1907 
Sans doute, les associations ainsi constituées n’ont pas tenu tous les espoirs qui avaient été mis 
en elles. C’est en effet, seulement en mai 1907, à Lille,  que se tient le premier congrès national 
des Associations Générales d’Etudiants, qui donne naissance à l’UNEF, alors appelée l’Union 
Nationale des Associations d’Etudiants de France. Les photos d’époque nous montrent des 
groupes exclusivement masculins, portant la faluche, large béret de velours en vogue depuis 
une vingtaine d’années. C’est parallèlement que se constituent alors des Associations générales 
d’Etudiantes. Il est vrai que si les étudiants sont alors peu nombreux (moins de 35 000 en 1910), 
les étudiantes le sont encore plus: à peine 2000 alors. 
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A ce congrès où ne manquent ni les chants gaulois, ni le champagne, ni le soir venu les lits en 
portefeuille, la République et l’Université sont  représentées, outre le recteur de Lille, par Louis 
Liard, vice-recteur de l’académie de Paris, et par le directeur de l’enseignement supérieur au 
Ministère de l’Instruction Publique. Il est vrai que le congrès coïncide avec les fêtes 
d’inauguration de la Maison des Etudiants de Lille, vaste bâtiment offert à l’association lilloise 
par le rectorat. Peu après, l’ancien ministre de l’Instruction Publique  Raymond Poincaré qui 
aime à rappeler ses souvenirs d’étudiants, accepte de présider le comité de patronage de 
l’Union. 
La France se trouve ainsi dotée de la première organisation nationale représentative d’étudiants, 
ce qui n’est le cas ni du Royaume Uni, ni de l’Allemagne d’alors, encore moins des Etats-Unis. 
Pourtant la naissance de l’UNEF aura été laborieuse et son cheminement tortueux: les 
Associations Générales d’Etudiants qui la constituent alors  ont toutes trente ans d’âge en 1907, 
et souvent pignon sur rue, en particulier la plus importante d’entre elles, l' »A » de Paris ». 
Alors, pourquoi ce décalage, quand les premiers projets d’une fédération nationale des étudiants 
datent de 1887, et sont suivis de nombreuses autres tentatives ? C’est que les pères de la IIIe 
République qui  veillèrent sur les premiers pas des associations étudiantes les avaient conçues 
comme des lieux de sociabilité intellectuelle locale, non comme les éléments d’une organisation 
nationale, tôt ou tard vouée à la revendication. Aussi, pendant longtemps n’ont-ils pas 
encouragé l’Union nationale. 
Le résultat, relativement paradoxal est qu’au début du siècle existent des associations locales 
dans toutes les villes universitaires, une assez fantomatique Union Internationale (c’est à dire 
européenne) des Etudiants, dite Corda Fratres, mais pas d’association nationale. La création de 
l’UNEF, va combler ce vide, mais d’une manière accidentelle, et qui révèle le rôle persistant 
du monde politique et universitaire dans la tentative de façonner le mouvement étudiant. 
A Marseille en 1906 se tient en effet, à l’ombre de l’Exposition Coloniale, un congrès 
international d’étudiants. Le but est de réformer la Corda Fratres, jugée inefficace et encombrée 
d’éternels anciens étudiants. Mais rapidement le congrès dévie de son objectif initial et jette les 
bases d’une purement française Union Nationale des Associations d’Etudiants. Les délégués de 
Lille sont chargés de parachever le projet et de le faire adopter à un congrès national convoqué 
pour 1907. Or l’initiative de ce changement d’orientation  semble revenir à un non-étudiant, 
notaire de l’Université de Lille et bien introduit dans les milieux universitaires. A une époque 
où les milieux dirigeants s’inquiètent de la condition estudiantine au point de patronner une 
Ligue pour le Bien des Etudiants, il a été chargé par le ministre d’une mission en Allemagne 
pour étudier « les oeuvres créées  dans les universités allemandes pour l’amélioration de la 
condition matérielle et morale des étudiants ou anciens étudiants »,  afin d’en proposer une 
transposition en France. Il en est venu à l’idée que ces oeuvres ne sauraient exister sans le 
support des associations d’étudiants. « Comme inconvénient, écrit-il au ministre, je ne vois que 
ce reproche possible de fonder un syndicat d’élèves dont  l’intervention serait à craindre dans 
les rapports de ceux-ci avec leurs maîtres », crainte qui avait guidé les réticences d’un Lavisse 
plus de vingt ans auparavant  Mais il se convainc que les associations existantes sont 
suffisamment fortes et sérieuses pour éviter ce risque, emportant apparemment l’accord du 
ministre. Evoquant le congrès de Marseille, il note: « c’est une tâche assez rude que de 
maintenir l’ordre dans  une pareille assemblée où l’inexpérience de la discussion porte les 
assistants à vouloir parler tous en même temps, à s’interpeller trop facilement, à s’écarter du 
sujet et  à répéter les mêmes arguments comme les mêmes répliques. Mais on trouve une large 
compensation dans le spectacle de l’entrain généreux, de la fougue sincère, de l’horreur 
évidente de toute basse habileté qui anime sans exception des jeunes gens encore purs des 
compromissions de la vie ». 
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Ce sont pourtant de mesquines rivalités entre responsables étudiants qui limitent l’importance 
du congrès de 1907: le président de l’importante Association de Paris, César Campinchi (futur 
ministre radical) en conditionne  l’adhésion à l’assurance que le siège de l’Union serait à Paris, 
la moitié des mandats dévolue à l’association parisienne, et la présidence assurée par Campinchi 
lui-même. Le refus qu’il essuie provoque le retrait des parisiens et d’autres associations. Il 
faudra attendre 1909 pour que l’Association parisienne avec d’autres intègre l’UNEF, devenue 
alors vraiment représentative. 
Les buts que se donne l’Union Nationale sont de développer l’esprit d’association et de 
camaraderie chez les étudiants, de présenter aux pouvoirs publics les revendications du 
milieu,  et de créer et propager les oeuvres pouvant améliorer la situation matérielle des 
étudiants. Comme les AGE, l’UNEF ne pouvait dès lors que rencontrer les choix politiques sur 
son chemin. Au delà de l’apolitisme affirmé par ses statuts elle se montre républicaine et 
patriote; contre elle en 1906 la Libre Parole  de Drumont tente de monter une Union rivale 
ouverte aux « étudiants vraiment français ». Mais son vice-président de 1911, un parisien, 
d’ailleurs cité dans l’enquête d’Agathon sur Les Jeunes Gens d’Aujourd’hui, fait au congrès 
« l’apologie de l’énergie; il salue la résurrection du sentiment patriotique et de la fierté 
nationale ».  Il est vrai que l’année suivante il sera remplacé à Paris par des républicains que 
l’Action Française traite de « vendus »; L’UN en 1913 ne remettra pas en cause la loi militaire 
des Trois Ans, se bornant à demander des aménagements pour les conscrits étudiants. 
Tiraillé politiquement, le mouvement étudiant est également hésitant sur ses fonctions: est-il 
partie intégrante de l’Université qu’il doit respecter, apportant aux étudiants des avantages 
matériels et un élargissement culturel, ce qui est la vocation des AGE ? Ou se situe-t-il à 
l’extérieur, revendiquant, au besoin violemment, contre les règlements et examens 
universitaires, comme le font des associations « corporatives » qui viennent de se créer, et dont 
certaines sont intégrées à l’UN ? 
D’emblée le mouvement étudiant naissant se trouve au coeur des querelles politiques et des 
interrogations sur sa fonction dans la société. 

Alain Monchablon 

Cahiers du Germe, spécial n° 3 « engaments étudiants », mars 1998. 
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APOLITISME, AUTONOMIE ET IND�PENDANCE

DANS LE MOUVEMENT �TUDIANT

Alain Monchablon et Robi Morder

Les mots Ç apolitique È et Ç apolitisme È datent respectivement de 1926 et 1933. Mais 

la notion en est omnipr�sente au sein du mouvement �tudiant � pr�tention repr�sentative 

depuis ses origines � la Þ n du 19e si�cle. Il sÕagit dÕune nouveaut�, car les organisations 

dÕ�tudiants jusquÕalors exprimaient leurs pr�f�rences politiques aussi ouvertement que le 

permettait la r�pression gouvernementale.

Apolitisme

Tout au long de son histoire plus que centenaire, le mouvement �tudiant a en effet �t� 

confront� � la question du politique, et y a fourni des r�ponses apparemment identiques, 

sauf exceptions, en afÞ chant sa neutralit� politique. Tout aussi contin�ment, la notion 

sÕest r�v�l�e ambigu�, susceptible de signiÞ cations vari�es. Ce sont ces interpr�tations 

divergentes et leur signiÞ cation quÕon pr�sentera ici, pour en venir � la notion plus si-

gniÞ cative dÕind�pendance du mouvement �tudiant. Trois formes majeures peuvent �tre 

distingu�es, quoiquÕun glissement de lÕune � lÕautre puisse se produire : lÕapolitisme de 

prudence, lÕapolitisme de conformisme requaliÞ � en patriotisme, lÕapolitisme corporatiste. 

On gardera en outre � lÕesprit que les fronti�res ont de tout temps �t� poreuses en-

tre le mouvement �tudiant repr�sentatif et les organisations politiques du milieu : des 

dreyfusards et antidreyfusards de la Þ n du 19e si�cle aux groupes dÕextr�me gauche des 

ann�es 1970, en passant par lÕAction fran�aise des ann�es 1930 et le renversement de 

majorit� � lÕUNEF men� de fa�on masqu�e par le RPF en 1950, il y a toujours eu tenta-

tive de captation du premier par les secondes, parfois au nom de lÕapolitisme, ce qui ne 

simpliÞ e pas la question.

Apolitisme et principes r�publicains

La premi�re organisation repr�sentative dÕ�tudiants, le cercle des �tudiants de Nancy, 

bient�t Soci�t� g�n�rale des �tudiants, afÞ che dans ses statuts de 18841, dont le ministre 

de lÕinstruction publique souhaite la diffusion dans lÕensemble des universit�s, sa neutra-

lit� dans les domaines politique et religieux : Ç La soci�t� sÕinterdit rigoureusement toute 

discussion, toute publication, toute manifestation touchant aux questions politiques ou 

1. La Soci�t� g�n�rale des �tudiants de Nancy. Historique, comptes rendus particuliers, administra-
tion. Publication du Comit�. Nancy, Cr�pin-Leblond, 1892.
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religieuses. È De m�me lÕAGE de Paris, voit ses statuts indiquer : article 35 : Ç Toute dis-

cussion politique ou religieuse et tout jeu de hasard sont formellement interdits. È Lorsque 

lÕUN se constitue en 1907, son article 2 prescrit : Ç Elle sÕinterdit toute discussion et toute 

action politique et religieuse2. È La r�daction de nouveaux statuts de lÕUNEF en 1929, � la 

veille de sa d�claration dÕutilit� publique, comme les suivantes, conÞ rme ce point.

Il faut pourtant se garder de prendre au pied de la lettre cette Ç volont� dÕapolitisme 

des associations �tudiantes È, �voqu�e par Paul Gerbod3 et beaucoup dÕautres � sa suite. 

LÕexemple de la premi�re association g�n�rale, celle de Nancy, est � cet �gard �clairant. 

Dans son historique r�dig� en 1892, elle reprend � son compte la Ç charte È propos�e 

aux �tudiants par le recteur de lÕUniversit�, qui cite Louis Liard et son livre Universit�s 

et Facult�s : Ç Ils seront jeunes, parce quÕil est contre nature dÕ�tre vieux � vingt ans. Ils 

seront gais, parce que la gaiet� est saine et quÕelle est fran�aise. Ils aimeront la vie parce 

que la vie est bonne et que le pessimisme nÕest pas de leur race. Ils apprendront quÕils 

ont des devoirs envers la patrie, le devoir militaire dÕabord, puis le devoir civique. Ils ap-

prendront que la patrie est un �tre vivant, qui ne peut vivre que par eux comme elle nÕa 

v�cu que par leurs p�res, quÕelle sera ce quÕils voudront quÕelles soient ce quÕils seront 

eux-m�mes, faible sÕils sont faibles, forte sÕils sont forts. [É] Ils apprendront aussi quÕils 

ont des devoirs envers la d�mocratie, quÕils doivent lÕaimer, lÕ�clairer, la servir sans d�-

faillance et sans bassesse, et que, sÕils sont les plus instruits, cÕest pour �tre les meilleurs, 

et que les meilleurs sont les plus oblig�s4. È La r�f�rence d�mocratique est explicite, et a 

trouv� peu auparavant sa v�riÞ cation : en 1888, lors de la menace boulangiste sur les ins-

titutions r�publicaines, lÕAGE de Paris sÕabstient de prendre ouvertement position, mais 

on constate que le Comit� central antiboulangiste qui se constitue en 1888 compte parmi 

ses initiateurs plusieurs des dirigeants de lÕAGE parisienne ; il en est de m�me � Nancy et 

Toulouse, o� lÕAGE en d�pit de son apolitisme proclam�e, est honnie des boulangistes. 

Et en 1889, on note que les AGE participent �s qualit�s et drapeaux en t�te, aux f�tes 

du centenaire de la R�volution fran�aise que d�noncent les milieux monarchistes. Ces 

prises de position sont rappel�es et revendiqu�es ult�rieurement par les dirigeants �tu-

diants : en 1892, le pr�sident de lÕAGE de Paris rappelle avec Þ ert� que Ç le Quartier sÕest 

souvenu en 1888 et 1889 quÕil avait quelquefois le devoir de faire de la politique5 È, et au 

printemps 1893, le pr�sident de lÕassociation parisienne pr�cise que sa neutralit� Ç se 

situe sur le terrain de la R�publique6 È.

En outre, la forme d�mocratique prise par les associations g�n�rales est en soi une 

prise de position : ses dirigeants sont annuellement �lus, et les statuts parisiens pr�cisent 

que lÕassociation nÕa pas de pr�sident, celui � qui est souvent donn� ce titre nÕ�tant que 

pr�sident du comit� et responsable devant lui. La sociabilit� des nouvelles AGE se situe 

2. Union nationale des associations dÕ�tudiants de France, Ç Avant projet de statuts È, Lille, 1907, 
Archives nationales, CAC 20020476/338.
3. Paul Gerbod : Ç Le monde �tudiant fran�ais depuis un si�cle, attitudes confessionnelles, id�ologi-
ques et politiques È, Cahiers de Clio, Li�ge, 1982, n¡ 70, p. 27.
4. La Soci�t� g�n�rale des �tudiants de Nancy, op. cit., t. 2.
5. LÕUniversit� de Paris, revue de lÕAGE, juin-novembre 1892.
6. LÕUniversit� de Paris, juin 1893.
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donc � lÕencontre des traditions politiques autoritaires que repr�sentent en Allemagne 

des corporations �tudiantes hi�rarchis�es et dirig�es par les Ç Anciens È, constituant une 

initiation aux m�canismes de la d�mocratie. Si on ajoute les durables r�ticences des AGE 

parisienne et lilloise � admettre en leur sein les �tudiants des facult�s catholiques, on 

mesure combien est relatif cet apolitisme.

Tout aussi pr�cocement, les limites aux prises de positions politiques sont trac�es, en 

lÕoccurrence par lÕuniversitaire r�formateur Michel Br�al devant les �tudiants parisiens au 

lendemain de la crise boulangiste : Ç Sur un sujet qui est encore pr�sent � vos esprits et 

qui a trop remu� le Quartier [É] et apr�s avoir manifest� votre opinion dÕune fa�on telle 

que nul ne pouvait sÕy m�prendre, vous avez su vous arr�ter � temps. SÕarr�ter � temps, 

chose difÞ cile entre toutes7. È La ligne dÕarr�t est en fait Þ x�e par la pr�tention des AGE � 

repr�senter lÕensemble des �tudiants. Il sÕagit alors, non de neutralit�, mais de prudence 

en �vitant des positions qui susciteraient des divisions trop vives, voire des risques de 

scission. Ainsi, d�s 1889, est critiqu� a posteriori lÕenvoi � Rome dÕune d�l�gation pari-

sienne � lÕinauguration dÕune statue de Giordano Bruno, br�l� vif par lÕInquisition, sur le 

Campo dei Fiori : des adh�rents catholiques de lÕAGE sÕen �taient �mus. De m�me, en 

1956, les nouveaux dirigeants Ç minos È de lÕUNEF sÕabstiennent de r�pondre positive-

ment � lÕUGEMA qui lui demandait de reconna�tre le droit � lÕind�pendance alg�rienne.

CÕest pourquoi, au 19e comme au 20e si�cle, on trouve les m�mes biais pour contour-

ner la neutralit� proclam�e de lÕorganisation repr�sentative : tout comme en 1888 les diri-

geants r�publicains de lÕAGE parisienne avaient, en dehors de celle-ci, constitu� et sou-

tenu le comit� antiboulangiste des �tudiants, en 1956 les dirigeants Ç minos È de lÕUNEF 

constituent en marge de celle-ci une Ç Conf�rence nationale �tudiante pour une solution 

du probl�me alg�rien È, en attendant, comme on sait, de pouvoir faire prendre position au 

syndicat �tudiant lui-m�me quelques ann�es apr�s.

Entre ces deux dates pourtant, lÕadoption par lÕUNEF de la Charte de Grenoble en 

1946 avait fait reculer les bornes de la neutralit� statutaire : en se situant clairement dans 

lÕh�ritage de la R�sistance, en se pla�ant dans le cadre des espoirs de la Lib�ration, la 

Charte d�Þ nissait lÕ�tudiant comme jeune travailleur intellectuel, int�gr� � ce titre � la 

nation, aux forces du travail et d�fendant Ç la libert� contre toute oppression, ce qui pour 

lÕintellectuel est la mission la plus sacr�e È. Ce quÕexplicitait ainsi lÕAGE de Lyon : Ç Ceci 

est donc bien clair ; il nÕy a pas pour nous de domaine r�serv� a priori. Il y a seulement des 

questions sur lesquelles dans un �tat donn� il nÕest pas possible de prendre parti sans 

rompre lÕunion È du mouvement �tudiant8.

Il faut noter que cela ne fut pas imm�diatement per�u par tous, t�moin ce compte 

rendu contemporain par lÕAGE de Rennes : Ç La presque totalit� des AGE ont insist� pour 

exiger de lÕUNE quÕelle se tienne r�solument � lÕ�cart de toute position politique, et surtout 

de toute tendance qui pourrait se manifester pour �carter les �tudiants dÕun terrain stric-

tement corporatif. [É] Et pour plus de s�ret�, nous ne voulons pas � notre t�te de gens 

qui se soient nettement afÞ rm�s comme dirigeants de cercles politiques ou religieux. La 

7. LÕUniversit� de Paris, mai-juin 1888.
8. Lyon �tudiant 46, 1946.
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charte de lÕUnion nationale r�dig�e au congr�s de Grenoble Þ xe les devoirs et les droits 

de lÕ�tudiant, envisage les moyens de faire respecter les uns et les autres, donne une 

ligne de conduite tr�s pr�cise � notre collectivit�9. È 

De fait, la Þ xation de la limite � ne pas franchir �tait incertaine et suscita dans lÕUNEF 

des ann�es 1950 de multiples d�bats. Du moins sÕeffor�a-t-on dÕ�viter alors la pr�sence 

� la direction de lÕUNEF de militants responsables dÕorganisations politiques. Pr�sident 

de lÕUNEF en 1960, Pierre Gaudez se met alors en cong� du PSU dont il est membre. De 

m�me lÕAGE de Grenoble, tr�s engag�e � gauche, prend alors soin de ne pas avoir en 

son comit� de responsables politiques �tudiants10. Ë lÕinverse, les ann�es 1968 apparais-

sent comme celles dÕune politisation ouverte de lÕUNEF qui, il est vrai, ne peut plus alors 

pr�tendre au monopole de repr�sentativit�.

Apolitisme et patriotisme

Un autre cas est celui de lÕapolitisme qui porte les couleurs du consensus patriotique, 

consensus �minemment variable, et susceptible dÕinterpr�tations, tel quÕil est analys� 

par Guy Pervill� � propos de lÕAssociation g�n�rale des �tudiants dÕAlger fond�e � la 

Þ n du 19e si�cle : Ç Ainsi lÕAGEA condamnait seulement la politique partisane qui divise 

les �tudiants. Mais elle pr�nait une politique nationale cens�e les rapprocher dans un 

m�me consensus. En tant quÕAssociation g�n�rale, elle avait mission de d�fendre leurs 

int�r�ts communs aupr�s de lÕadministration et du gouvernement. En tant quÕassociation 

dÕ�tudiants fran�ais, elle entendait les r�unir sans distinction dÕorigine dans Òles m�mes 

sentiments dÕhonneur et de patriotismeÓ (article 1 des statuts). Patriotisme qui justiÞ ait un 

engagement si naturel que son caract�re politique se laissait oublier !11 È

On peut citer � cet �gard le courrier adress� le 7 juin 1921 par le vice-pr�sident 

de lÕUNEF au vice-recteur de lÕUniversit� de Paris au sujet du congr�s � venir de la 

Conf�d�ration interalli�e des �tudiants : Ç La CIE �tant un organisme r�cent, devait donc 

dans ce premier congr�s consolider et fortiÞ er son organisation dÕorigine essentiellement 

fran�aise, je dirai m�me dÕinspiration gouvernementale. Je crois devoir rappeler ici, pour 

m�moire, que la CIE fut fond�e � Strasbourg en novembre 1919 sur la suggestion de 

M. Lafferre, alors ministre de lÕinstruction publique, et lÕinitiative de lÕUN12. È

Ainsi en juin 1929, le pr�sident de lÕAGE de Paris, domin�e par lÕAction fran�aise, 

prend la parole dans un meeting sous la pr�sidence de Joseph Darnand contre le paie-

ment par la France des dettes de guerre aux �tats-Unis. La justiÞ cation quÕil donne de 

sa pr�sence est un bon r�sum� de la conception de Ç lÕapolitisme È qui pr�vaut chez les 

nationalistes : Ç LorsquÕon me demanda [de prendre la parole], jÕh�sitais tout dÕabord ; en 

effet les fonctions de pr�sident de lÕAssociation g�n�rale des �tudiants de Paris mÕinter-

9. LÕA Rennes, 17 mai 1946.
10. Jean-Yves Sabot, Le syndicalisme �tudiant et la guerre dÕAlg�rie, Paris, LÕHarmattan, 1995, 
p. 65.
11. Guy Perville, Les �tudiants alg�riens de lÕUniversit� fran�aise, 1880-1962, Paris, Presses du 
CNRS 1984, p. 63. 
12. Rapport du vice-pr�sident � la propagande et aux relations ext�rieures de lÕUN, Joseph de 
Montrichard � M. le vice-recteur. AN, CAC, 20020476/341.
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disent toute action politique, et nÕest-ce pas de politique quÕil sÕagissait ? Apr�s m�re r�-

ß exion, je pensais que si cÕ�tait en effet de la politique, cÕen �tait dans le sens vrai, dans le 

sens le plus �lev� du terme. PuisquÕil sÕagissait dÕune question nationale et non de cuisine 

�lectorale, je devais, je crois, venir au cirque de Paris et faire entendre la voix des �tu-

diants13. È Quelques jours plus tard, cÕest au si�ge de lÕAGE parisienne quÕest constitu� 

le Ç Comit� universitaire dÕopposition � la ratiÞ cation des dettes È, dont le pr�sident est le 

pr�sident de lÕAGE lui-m�me.

En 1941, patriotisme et apolitisme de fa�ade sont disjoints au proÞ t du premier : Ç Apr�s 

une brillante intervention de Chevalier, pr�sident de lÕAGE de Toulouse r�cemment inscrit 

au barreau de cette ville, pour la premi�re fois de son histoire, lÕUN, qui jusquÕici nÕavait 

jamais admis (et ceci fort scrupuleusement) la moindre activit� politique, d�cida de Ç faire 

de la politique È et cÕest tout � son honneur croyons-nous. Car dans un magniÞ que �lan 

de patriotisme et de r�novation, lÕUnion nationale des �tudiants de France a �labor� le 

15 avril � Tournon son programme dÕaction politique qui se r�sume en deux mots : suivre 

P�tain14. È

La m�me th�matique r�appara�t dans les ann�es de la guerre dÕAlg�rie. Une scis-

sion a lieu lors du congr�s de lÕUNEF en 1957, pr�cis�ment � propos dÕune charte de 

lÕapolitisme. Na�t alors le Mouvement des �tudiants de France, constitu� sur la base de 

lÕapolitisme, ce qui nÕemp�che pas ce dernier dÕapprouver quelques mois plus tard la 

dissolution par le gouvernement de lÕorganisation nationaliste des �tudiants alg�riens 

quÕ�tait lÕUGEMA.

Apolitisme et corporatisme

LÕapolitisme corporatif ressort � la tradition des associations corporatives du d�but du 

20e si�cle, dont quelques-unes rejoignirent un temps lÕUNEF apr�s 1907. AfÞ chant leur 

indiff�rence � lÕordre politique et social, celles-ci afÞ rmaient d�fendre les seuls int�r�ts 

mat�riels imm�diats des �tudiants (du moins de ceux dÕune discipline particuli�re) sans 

consid�ration de leur signiÞ cation politique et sociale, avec au minimum pour effet de 

conforter les structures en place, plus souvent de les inß �chir dans un sens conservateur. 

Il en fut ainsi en particulier des revendications des �tudiants en m�decine, avant comme 

apr�s 1914, sÕopposant tant � une ouverture du recrutement quÕ� la modernisation des 

�tudes. Attitude reprise de fa�on plus g�n�rale par la plupart des AGE de lÕUNEF des 

ann�es 1930 : la gr�ve des �tudiants en droit de 1932 contre lÕacc�s des capacitaires 

aux �tudes de licence, la gr�ve x�nophobe et antis�mite en m�decine (1935) contre les 

�tudiants �trangers, initi�e par lÕAction fran�aise, se paraient des vertus de lÕapolitisme le 

plus pur, et re�urent lÕappui de lÕUNEF dÕalors. On en retrouve trace lorsquÕen 1946, lÕOf-

Þ ce des �tudiants en droit, face � lÕouverture de la magistrature aux femmes, exige que 

celles-ci soient cantonn�es � la justice des mineurs. Au nom de lÕapolitisme, la caract�ris-

tique g�n�rale en est la volont� de restreindre lÕacc�s � lÕenseignement sup�rieur et � ses 

d�bouch�s, pour en r�server les b�n�Þ ces aux �tudiants en place. P�re de la S�curit� 

13. Les Documents nationaux, n¡ 9, 1er juillet 1929.
14. Le Cri des �tudiants, journal de lÕAGE de Montpellier, n¡ 8, 25 avril 1941.
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sociale �tudiante, Charles Lebert, pr�sident de lÕUNEF en 1949, se heurta longtemps � 

une hostilit� de certains �tudiants, tenants de ce quÕil appelait Ç lÕexpolitisme, forme la 

plus born�e du conservatisme È.

En 1961, une nouvelle scission, durable celle-l�, affecte lÕUNEF : se constitue alors 

la F�d�ration nationale des �tudiants de France, de nouveau sur la base de lÕapolitisme. 

Mais faute de pouvoir sÕaccorder sur une d�Þ nition, elle doit y renoncer, et son pr�sident 

d�clare en 1962 quÕil sÕagit dÕÇ un mot tra�tre et vici� È. Ë d�faut dÕune charte th�orique, la 

FNEF choisit peu apr�s la d�fense de lÕ�tudiant comme Ç futur cadre de la nation È, aux 

int�r�ts sp�ciÞ ques et distincts, hors de tout souci de d�mocratisation. CÕ�tait dans les 

faits, comme le note Didier Fischer, revenir Ç � la r�alisation dÕun corporatisme des plus 

classiques, m�tin� dÕun lib�ralisme id�alis�15 È. 

La FAGE, � sa cr�ation en 1989, para�t vouloir occuper cette position, mais son �volu-

tion m�tinant d�fense corporative et valeurs de mouvement de jeunesse aboutissant � sa 

participation � Ç lÕintersyndicale enseignement sup�rieur È et sa prise de position contre 

Jean-Marie Le Pen aux �lections de 2002 provoquent le d�part de ceux qui fondent PDE 

au nom des principes de lÕapolitisme et de Ç lÕa-syndicalisme16 È. 

Synth�tisant un demi-si�cle de mouvements �tudiants, Didier Fischer note : Ç tour � 

tour r�publicaine et radicale, paciÞ ste et proche du Front populaire, mar�chaliste et at-

tentiste, lÕUNEF a toujours �t� proche des autorit�s gouvernementales dans la premi�re 

moiti� du 20e si�cle. Cette strat�gie tr�s Ç politique È est le fruit dÕune certaine culture r�-

v�rencieuse vis-�-vis des pouvoirs publics, mais aussi dÕun opportunisme de bon aloi17 È ; 

on pourrait ajouter Ç parfois de mauvais aloi È, si on songe quÕun m�me dirigeant de 

lÕUNEF encensa au congr�s de 1938 le ministre du Front populaire Jean Zay, et se trouva 

deux ans plus tard faire, toujours au nom de lÕUNEF, r�pudier Ç lÕAncien r�gime È et faire 

all�geance � P�tain. Didier Fischer a propos� dÕappeler Ç corpolitisme È cette relation 

particuli�re avec le pouvoir en place, voire avec lÕensemble du paysage politique.

En cela le demi-si�cle suivant devait, � partir de 1946, innover en postulant non seu-

lement le refus de lÕapolitisme de principe, mais en posant une double exigence : celle de 

lÕautonomie g�n�rale dÕun mouvement �tudiant repr�sentatif, en m�me temps que son 

insertion dans une �volution d�mocratique de la nation.

Les questions de lÕautonomie et de lÕind�pendance.

Il sÕagit de marquer son autonomie de d�cision, son ind�pendance dÕorganisation vis-

�-vis dÕinterlocuteurs susceptibles dÕavoir int�r�t � Ç contr�ler È ces mouvements (mou-

vement pris ici au sens polys�mique autant de mobilisation ponctuelle que dÕorganisation 

durable). Pr�cocement, le mouvement �tudiant sÕest autonomis� du monde des universi-

15. Didier Fischer, LÕhistoire des �tudiants en France, de 1945 � nos jours, Paris, Flammarion, 2000, 
p  243-246.
16. Voir chapitre Ç Ann�es 1970 et 1980 : d�compositions et recompositions syndicales È dans le 
pr�sent ouvrage.
17. Didier Fischer, Les �tudiants en France, contribution � une histoire socio-culturelle et politique du 
milieu �tudiant, th�se de doctorat dÕhistoire, Universit� de Paris 10-Nanterre, 1998, t. 2, p. 606 ;
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taires dont il �tait suppos� partager les valeurs, des retrouvailles, partielles, ayant eu lieu 

� lÕoccasion de lÕopposition � la guerre dÕAlg�rie et Þ nalement de Mai 68.

CÕest essentiellement vis-�-vis de lÕ�tat, des partis politiques ou dÕautres forces socia-

les (syndicats, mutuelles), que les probl�mes se posent. Sur le plan pratique, il convient 

de sÕinterroger sur les moyens mat�riels et Þ nanciers de ces organisations. Les cotisa-

tions des adh�rents, sÕagissant de surcro�t dÕ�tudiants, sont faibles, et il leur faut sÕadres-

ser aux collectivit�s publiques (�tat, collectivit�s locales), aux Ç m�c�nes È, cr�er des ins-

truments plus professionnalis�s (mutuelles, caf�t�rias, coop�ratives). Il faut �galement 

se pencher sur les moyens humains, cÕest-�-dire sur les militants.

Le rapport � lÕ�tat

Si le m�c�nat a permis durant le premier tiers du 20e si�cle de faire vivre les AGE, tout 

en Ç int�grant È lÕ�tudiant � la Cit�, le r�le de lÕ�tat est devenu plus important au milieu des 

ann�es 1930, avec notamment la cr�ation par le minist�re Jean Zay du Centre sup�rieur 

des Ïuvres dans lequel si�ge lÕUNEF. Le journal Le Courrier de lÕ�tudiant est commun 

au CSO et � lÕUNEF (qui nÕa pas de journal propre). Dans une certaine mesure, les Ïu-

vres cr�es et g�r�es par les �tudiants passent sous dÕautres formes de gestion (gestion 

�tatique ou cogestion avec lui)18. La subvention gouvernementale � lÕUNEF repr�sente 

jusquÕen 1960 la moiti� de ses recettes.

Pour les syndicats �tudiants, la reconnaissance par lÕ�tat et les autorit�s vaut l�giti-

mation, tant dans leur situation de concurrence que vis-�-vis de la Ç base È �tudiante. ætre 

reconnu comme interlocuteur est un signe de Ç lÕefÞ cacit� È dÕune organisation qui peut 

d�s lors �tre Ç entendue È, Ç �cout�e È. JusquÕ� la loi dÕorientation Jospin en 1989, il nÕy 

avait pas de crit�re permettant dÕaccorder une repr�sentativit� l�gale : le Minist�re agis-

sait Ç � la t�te du client È, ou en fonction des rapports de force. Comme en 1975, quand 

le Ministre Soisson cr�e pour pouvoir obtenir un dialogue avec lÕUNEF unit� syndicale 

une Ç Conf�rence des associations �tudiantes È pour mieux contourner le CNESER o� 

lÕUNEF dite Ç renouveau È disposait de la majorit� des �lus �tudiants. En 1986, le minis-

t�re Monory-Devaquet se trouve dans lÕobligation de recevoir une d�l�gation de la coor-

dination en pleine gr�ve g�n�rale, cette audience est pr�c�d�e par une autre audience 

accord�e � lÕUNI, non gr�viste et bien minoritaire. M�me depuis 1989, les subventions 

sur projets, de fonctionnement �chappent toujours � des r�gles communes dÕattribution 

contrairement � celle relatives � la Ç formation des �lus È qui d�pendent des r�sultats 

�lectoraux.

N�anmoins, lÕint�gration mat�rielle est limit�e, � la diff�rence des syndicats de sala-

ri�s. Les �lus nÕont pas de r�mun�ration du type Ç heures de d�l�gation È, et peu de 

permanents sont pay�s. Toutefois, la r�mun�ration symbolique en termes de prestige, de 

conditions de vie distingue le responsable de la masse �tudiante (voyages, fr�quentation 

des autorit�s, des organisations de professeurs, dÕautres dirigeants)19. En fait, cÕest plus 

collectivement quÕindividuellement que lÕ�tat donne des ressources mat�rielles.

18. Voir les chapitres concernant les Ïuvres dans le pr�sent ouvrage.
19. Karel Yon, Des r�volutionnaires professionnels aux professionnels de la politique ? �tude du 
courant Ç Convergences Socialistes È, m�moire de DEA sous la dir. de Jacques Lagroye, Universit� 
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Le contr�le �tatique formel est demeur� somme toute faible. Le Minist�re des affaires 

�trang�res ne demandait pas de comptes � lÕUNEF sur son positionnement international, 

comme si la pr�sence fran�aise de lÕUNEF sufÞ sait � combler les vÏux des gouverne-

ments. Les dirigeants �tudiants int�riorisaient ce r�le et nÕavaient pas besoin de consi-

gnes. M�me sous la 4e R�publique, malgr� la prise de position de lÕUNEF sur la question 

alg�rienne en 1956, les subventions ne sont pas supprim�es et le gouvernement nÕappuie 

pas la scission MEF. En r�alit�, cÕest sous la 5e R�publique que lÕ�tat exerce une pres-

sion ouverte, puis sanctionne lÕinsubordination �tudiante, en supprimant la subvention � 

lÕUNEF, en exigeant alors un engagement dÕapolitisme, et en appuyant la scission FNEF 

en 1961. Toutefois, il convient dÕindiquer que les subventions vers�es par les collectivit�s 

locales ou les Ïuvres, ainsi que par dÕautres sources permettent de relativiser le poids 

Þ nancier de lÕ�tat. En 1959-1960 nombre de communes ont subventionn� des projets de 

lÕUNEF et de ses AGE ce qui a permis pour partie dÕamortir la suppression de la subven-

tion minist�rielle, en parall�le � la souscription publique et aux aides des CROUS.

LÕautonomie �tudiante dans la recherche dÕintersyndicalisme, dÕinsertion  
dans la soci�t� et le mouvement social.

La question de lÕind�pendance ne se pose pas uniquement sous lÕangle du rapport 

� lÕ�tat. Les syndicalismes �tudiants entretiennent des rapports avec dÕautres syndicats 

professionnels, comme avec dÕautres structures, dont celles quÕil a lui-m�me fond�es.

Apr�s avoir �cart� lÕid�e bri�vement envisag�e dÕune Ç f�d�ration �tudiante È de 

la CGT, le choix de lÕautonomie organisationnelle est fait � Grenoble en 1946. UNEF 

des Ç jeunes travailleurs intellectuels È, partie prenante du mouvement syndical des tra-

vailleurs, mais UNEF autonome en tant que syndicat �tudiant. Ë dÕautres occasions, la 

question sÕest pos�e des formes dÕinsertion du mouvement �tudiant dans le mouvement 

ouvrier. Le MAS en 1976, PSA en 1982, la Conf�d�ration �tudiante en 2003 privil�gient 

un accord avec la CFDT, mais nÕen constituent pour autant pas des f�d�rations int�gr�es. 

En revanche, les �tudiants qui choisissent de cr�er Sud-�tudiant en 1995 forment une 

f�d�ration partie prenante de lÕUnion SUD-solidaires.

Reprenant (sans doute sans le savoir), la tradition des Ç corporatives È dÕavant 1914, 

les organismes dits Ç corpos È, ayant quitt� lÕUNEF � diverses �tapes au nom de lÕapoli-

tisme, �tablissent et maintiennent n�anmoins des relations avec les syndicats profession-

nels correspondants (ing�nieurs, m�decins, avocats, etc.). Au d�but des ann�es 1970, 

les mutuelles Ç concurrentes È de la MNEF, mutuelles dites Ç r�gionales È, ont �t� cr��es 

par ces associations en relation Ð sinon sur lÕinitiative Ð dÕorganisations de m�decins.

La MNEF, cr�ation de lÕUNEF, donnait un soubassement mat�riel � lÕactivit� syndicale. 

Les relations ofÞ cielles UNEF/MNEF permettaient de nourrir lÕinformation et la r�ß exion 

du syndicat �tudiant sur les conditions de vie et dÕ�tudes, et de salarier beaucoup de mili-

tants �tudiants le temps dÕune ann�e ou dÕune campagne dÕinscriptions. LÕaffaiblissement 

et lÕ�clatement du syndicalisme �tudiant a permis lÕautonomisation de lÕappareil mutua-

Paris 1 Panth�on-Sorbonne, 2001. Ç LÕincorporation de lÕautorit� sociale chez les militants du bureau 
national de lÕUNEF-ID. Production et reproduction dÕune Ò�lite militanteÓ È, Les Cahiers du Germe, 
sp�cial n¡ 4, 2003.

Cent ans de mouvements �tudiants
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liste. Mat�riellement plus puissant que ses homologues syndicaux en comp�tition, la 

MNEF, de contr�l�e par le syndicalisme, sÕest voulue de plus en plus Ç contr�leuse È. Elle 

intervient dans la Ç r�uniÞ cation È de mai 1980, et � nouveau de mani�re d�terminante 

dans le changement de majorit� de lÕUNEF-ID en 1994. Poursuivant ses propres int�r�ts 

jusquÕ� sa dissolution, la MNEF se vantait de cette �mancipation de la tutelle.

Mouvements �tudiants et partis politiques : le double sens de la Ç courroie 
de transmission È

Dans lÕentre-deux-guerres, la force et lÕimplantation (en nombre dÕadh�rents comme 

dÕinsertion dans la vie locale) des AGE et de lÕUN leur permettent de r�sister aux offen-

sives partisanes, notamment celle de lÕextr�me droite et de lÕAction fran�aise. Apr�s la 

Lib�ration, � gauche, comme dans lÕ�glise, la question �tudiante est relativis�e. Il y a 

alors peu dÕ�tudiants, et cÕest la jeunesse ouvri�re qui attire lÕattention comme terrain 

Ç naturel È pour les uns ou Ç terre de mission È pour les autres, ce qui leur fait accepter 

une certaine autonomie Ç corporative È et syndicale des AGE et de lÕUNEF.

Dans la seconde moiti� du 20e si�cle, la massiÞ cation des effectifs universitaires et 

la place occup�e par les �tudiants et lÕUNEF dans la guerre dÕAlg�rie font de ce milieu 

un acteur pouvant peser dans le jeu politique, et devenir en cons�quence un enjeu poli-

tique dÕimportance. Avec les sanctions gouvernementales, les scissions, le syndicalisme 

�tudiant perd en effectifs comme en fonctionnalit�. Le poids des organisations politiques 

sÕav�re plus important dans les campus � un point tel que, dans les ann�es 1970, le sch�-

ma classique de la Ç prise de conscience È (dÕabord Ç syndicale È puis Ç politique È) sÕin-

verse : pour adh�rer � lÕune ou lÕautre des UNEF, au MAS, � la FNEFÉ, il fallait dÕabord 

avoir une motivation politique (au sens large). Lors des grands mouvements, en 1976, en 

1986, cÕest le plus souvent dans les courants politiques Ð et non dans les syndicats Ð dont 

le fonctionnement est suspendu en 1986 pour le cas de lÕUNEF-ID Ð que sont pr�par�es 

les propositions soumises ensuite aux coordinations.

Peut-on toutefois parler de Ç courroie de transmission È ? Et si oui, fonctionne-t-elle 

dans un seul sens ? Le constat est nuanc�. En effet, ce sont des �quipes de jeunes qui 

acqui�rent des exp�riences communes, sp�ciÞ ques dans ces mouvements et syndicats 

�tudiants ; ces exp�riences, et aspirations sont r�investies, d�fendues au sein de partis 

ou courants politiques dont ces jeunes sont membres. CÕest bien les �tudiants socialistes 

dirigeant lÕUNEF-ID qui font prendre position au Parti socialiste en 1986 pour le retrait du 

projet Devaquet, et non le PS qui oblige lÕUNEF-ID � se contenter dÕamendements.

La dynamique la plus commune, est celle dÕune autonomisation des �quipes jeunes, 

comme on le voit dans les crises de la JEC en 1956 et 1965, en concordance avec les 

crises des �quipes unionistes, de lÕUEC, comme dans le d�part du PCI vers le Parti 

socialiste des dirigeants de lÕUNEF-ID en avril 1986, qui mettent ainsi en coh�rence poli-

tique une pratique Ç syndicale È de type Ç r�formiste È.

Apolitique, le mouvement �tudiant lÕaura rarement �t�, en d�pit de ses proclamations. 

En revanche son �volution, dans ses diverses composantes, peut �tre lue comme une 

recherche, toujours fragile, dÕautonomie.

Apolitisme, autonomie et ind�pendance dans le mouvement �tudiant
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D'un seul syndicat représentant la «classe étudiante» à la 
pluralité de représentations. 

Robi Morder, dans Naissance d’un syndicalisme étudiant, 1946, la charte de Grenoble, 
Paris, Syllepse, 2006. 

Pendant une quinzaine d'années, de 1946 à 1961, l'UNEF est devenue l'organisation unique 
représentant les étudiants. Elle a conquis le monopole de l'action «corporative» à la Libération face 
aux organisations politiques et confessionnelles. Loin de la minoriser dans le milieu, le «tournant» de 
1956 renforce son caractère massif et unitaire : c'est en 1957 que l'Union des grandes écoles rentre 
dans l'UNEF, et à l'aube des années 1960, l'UNEF syndique un étudiant sur deux, et couvre l'ensemble 
des champs d'activité étudiants, depuis les polys jusqu'aux grandes questions revendicatives de 
politique universitaire et de la jeunesse. Elle est reconnue comme représentante unique et légitime tant 
par les administrations et les ministères, que par le reste du mouvement syndical des salariés et 
l'opinion publique. Cette légitimité est accrue vis à vis du milieu par les conquêtes qu'elle obtient. 

LE PASSAGE DE LA 4e A LA 5 e REPUBLIQUE  

Mais la Guerre d'Algérie va avoir des conséquences de trois points de vue. 

Première conséquence : le passage de la 4e à la 5 e République représente une modification profonde 
pour le rôle de «groupe de pression» qu'avait pu jouer l'UNEF sous les Républiques précédentes. Le 
pouvoir est passé du législatif à l'exécutif, le personnel des cabinets ministériels change. Bref, les 
interlocuteurs et le système de prise de décision se modifient. La réponse de De Gaulle à Dominique 
Wallon est significative du changement intervenu dans les relations UNEF / pouvoirs publics : «Il 

appartient à mon gouvernement d'apprécier l'ensemble et d'en décider [...] Je ne saurai admettre que 

le président de l'Union nationale des étudiants de France vienne, à cet égard, me parler d'une 

«carence. »1 

Deuxième conséquence, plus politique celle-là, c'est la scission de l'UNEF. Là, il s'agit clairement des 
effets de la prise de position de l'UNEF pendant la période algérienne puisque c'est le gouvernement 
lui-même qui favorise la scission de la FNEF, Fédération nationale des étudiants de France en 1961. 
Certes, il y avait eu une rupture de 17 AGE en 1957 donnant naissance au MEF, Mouvement des 

étudiants de France, mais celle-ci est rapidement résorbée2. La majorité des AG «majo» qui avaient 
fondé le MEF réintègrent l'UNEF, faute d'avoir obtenu un soutien gouvernemental qui aurait 
compensé la difficulté à créer avec les forces strictement étudiantes une organisation concurrente 
crédible. Par contre, en 1961, la scission est ouvertement soutenue par le gouvernement puisque dès sa 
création, la FNEF obtient deux sièges retirés à l’UNEF au Centre national des oeuvres. L'UNEF est 
alors ouvertement menacée de dissolution et voit sa subvention gouvernementale supprimée. 

Troisième conséquence de la «période algérienne», c'est qu'en devenant acteur du jeu politique hors du 
strict champ universitaire, le mouvement étudiant est devenu un enjeu pour les forces politiques. Les 
étudiants ont pu occuper une place politique au cours de la fin des années 1950, il s'agit pour une série 
d'organisations de le contrôler : soit pour «déborder» le mouvement ouvrier traditionnel, soit pour 
éviter justement cette concurrence. Le «compromis» établi à la Libération où les organisations 
politiques se contentent de propagande et de recrutement dans les universités pendant que l'UNEF 
parle au nom des étudiants dans l'Université est dès lors frappé de caducité. 

Les conséquences sur l'action syndicale : de la conquête de positions à la défensive, puis à la 
contestation. 

1Lettre du Président du Conseil, De Gaulle, à Dominique Wallon, Président de l'UNEF, 10 décembre 1958. Citée
par Alain Monchablon, Histoire de l'UNEF, Paris, PUF, 1983, p. 95. 
2 Le gouvernement de la 4 e République refuse de soutenir ouvertement le MEF.
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Ainsi privée de «grain à moudre», l'UNEF est contrainte à la défensive. L'heure des conquêtes et des 
revendications qu'on faisait avancer en utilisant toute la panoplie de l'action du «groupe de 
pression» fait place à une UNEF ne se battant plus «pour» mais «contre» les projets de 
réforme. Il faudrait bien évidemment nuancer : il reste des revendications en positif, mais si 
on prend l'allocation d'études, alors qu’elle est sur le point d'être obtenue au début des années 
1950 au Parlement, désormais dans les années 1960 cette revendication revêt une dimension 
plus idéologique : faire « prendre conscience» aux étudiants de leur «condition», sans illusion 
sur la possibilité de l'obtenir sous de Gaulle. S'il faut également nuancer sur l'isolement de 
l'UNEF vis à vis des autorités de tutelle -de nombreux espaces de contact et de négociation 
demeurent au niveau de certains ministères, d'administrations locales, des CROUS, il n'en 
demeure pas moins que même les revendications de droits nouveaux ne trouvent plus d'espace 
d'expression et de discussion avec l'Etat. Il ne reste plus qu'un espace -utilisé pendant la 
Guerre d'Algérie- la rue et l'action ouverte, publique. 

La radicalisation politique d'une aile militante active est accélérée par cette absence de 
résultats concrets, tangibles d'une activité syndicale classique. Ceci vaut à gauche, mais aussi 
à droite. En effet, la FNEF à sa formation puis pendant quelques années apparaît plutôt 
comme « modérée », elle est loin de ne rassembler que la droite étudiante (il y a beaucoup 

d'étudiants socialistes de la SFIO à la FNEF)3. D'ailleurs, l'extrême droite conteste cette 
modération vis à vis du pouvoir et pour une bonne part quitte la FNEF qui n'est pas «anti-

gaulliste», au profit de ses propres organisations politiques4. 

Pour ce qui concerne l'UNEF, l'échec de «l'orientation syndicale» adoptée à la fin de la 
Guerre d'Algérie -échec dû au refus de concertation et de négociation de la part du 
gouvernement- amène à un processus de «désyndicalisation» aussi bien qualitatif que 
quantitatif, qui se nourrissent réciproquement. Si l'année 1965-1966 est un tournant, c'est que 
les groupes politiques se développent. La Jeunesse étudiante chrétienne connaît une nouvelle 
crise, la crise de l'Union des étudiants communistes donne naissance à des organisations 
maoïstes et trotskystes, le PSU connaît également une crise chez ses étudiants dès 1963. 
Ainsi, parallèlement on assiste à une «groupuscularisation» politique étudiante, avec des 
organisations dynamiques n'étant pas liées aux partis traditionnels, et à une cartellisation de 
l'UNEF qui est devenue le seul lieu commun où ces groupes et courants se confrontent, 
mélangeant questions syndicales et politiques. 

Absence de gains, débats plutôt politisés et idéologisés dans l'UNEF amènent à une baisse du 
nombre de cartes. Cette désyndicalisation en retour aggrave les capacités organisationnelles. 
Moins de subventions, moins d'adhérents, intérêt plus important pour la politique générale 

amène à l'abandon progressif des «services» et de la cogestion5. Moins de réalisations 
pratiques, c'est aussi moins d'intérêt pour les étudiants d'adhérer à l'UNEF, et surtout d'y 
militer, si ce n'est par intérêt ou engagement plus global. Là aussi, il convient de nuancer : il y 
a des «majos» dans l'UNEF qui après avoir reconquis des AG parisiennes et la Fédération des 
étudiants de Paris (FEP), sont en passe de reprendre l'UNEF au congrès de Lyon en 1967, 
alors que la direction de l'UNEF sortante était plutôt préoccupée de la progression du parti 
communiste et d'une conquête éventuelle de l'appareil par ce dernier. Il convient également de 
s'échapper d'un point de vue trop parisien. En province, des nombreuses AGE ont une réalité 
qui dépasse le simple «cartel d'organisations», la compétition entre organisations est autre que 
dans la capitale, siège des «états majors».  

3 Selon la communication de Didier Fischer au séminaire du GERME du 18 avril 1998.
4 Voir la collection de la revue des étudiants nationalistes, Les Cahiers universitaires.
5 Emile Copferman, «Où en est l'UNEF», Partisans N° 9, 1963.
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Mai 1968 accélère la crise de l'UNEF 

Mai 1968 intervient dans ce contexte. Alors qu'à nouveau - l'image de l'UNEF de la période 
algérienne est encore vive dans le monde syndical et chez les salariés - le sigle apparaît 
comme fédérateur des mobilisations et comme représentatif à l'extérieur du monde étudiant, la 
grève générale de Mai 1968 ne revivifie pas l'UNEF. Au contraire... Loin de profiter de la 
situation -comme les «hommes de Grenoble» avaient su, et pu, et voulu le faire en 1946 pour 
transformer l'organisation, les «hommes de 68» achèvent la désyndicalisation. Certes, pour les 
comités d'action, comme pour une part de l’aile la plus militante, l'UNEF apparaissait comme 
déliquescente, mais pour la grande masse étudiante comme pour les lycéens qui rentrent en 
faculté à la rentrée de 1968, ce sigle n'est pas discrédité, loin s'en faut. Aux assises de 
Grenoble en août 1968 puis au congrès de Marseille en décembre 1968 sont en débat un 
nouveau manifeste et une restructuration de l'organisation mêlant «l'ancien» et le «nouveau». 
C'est ainsi que la «structure de base» de l'UNEF est transformée : au lieu des «corpos» ou des 

«groupes d'étude», les «comités d'action» seront la base de l'UNEF6. Mais la logique de 
«politisation» et d'idéologisation développée par les groupes politiques dominants en Mai 
1968 rencontre l'expérience d'une masse de militants qui ont vécu Mai 1968 comme crise 
politique globale. Les militants des «comités d'action» présents à Marseille refusent la 
référence au syndicalisme, d'autant que les courants qui maintiennent explicitement cette 
référence sont ceux qui ont été à contre-courant et largement minoritaires en Mai 1968 dans 
les assemblées et comités : l'Union des étudiants communistes, ETC,  et la Fédération des 

étudiants révolutionnaires, FER7. Alors qu'Edgar Faure, nouveau ministre de l'éducation 
nationale vient d'accorder aux étudiants la vieille revendication de l'UNEF : une 
représentation étudiante dans tous les conseils, le congrès de Marseille appelle au boycott des 
élections universitaires pour ne pas «cogérer» l'université capitaliste (tout en prônant le 

«contrôle étudiant» sans en indiquer les moyens institutionnels)8. Les comités d'action, une 

partie des maoïstes, les militants de «Rouge»9 quittent l'UNEF dans les mois qui suivent. Le 
dernier congrès «unitaire» d'Orléans à Pâques 1970 se réduit aux affrontements entre quatre 

tendances : UEC, AJS10, maoïstes de l’Humanité rouge11 et PSU. La proposition faite par la 
«tendance syndicaliste révolutionnaire» d'un bureau d'union pluri-tendancielle est rejetée, le 
PSU, la plus forte minorité, conserve un bureau national homogène. Au collectif national de 
janvier 1971 le PSU annonce son départ de l'UNEF, le bureau démissionne laissant face à face 
les tendances «renouveau» et «unité syndicale» qui convoqueront chacune un congrès de 
l'UNEF. A Dijon se réunit le congrès de l'UNEF «unité syndicale», à la Mutualité à Paris se 

réunit le congrès de l'UNEF «renouveau»12 

DE NOUVEAUX MODES DE REPRÉSENTATION DIVERSIFIÉS. 

6 Le projet est soumis à la discussion à Grenoble, les Comités d'action sont invités au congrès de Marseille en
décembre et les statuts nouveaux sont adoptés en mai 1969 lors de l'AG de Dauphine. 
7 La également, il faudrait nuancer entre la situation parisienne et la province. Les militants de l'UEC sont très
présents dans les commissions qui débattent des réformes au sein des Universités occupées, et les militants de 
la FER n'ont pas été confrontées comme leurs camarades parisiens, à la «nuit des barricades» du 10 mai 1968 
au Quartier Latin qu'ils ont dénoncée comme «aventuriste». 
8 Etudiant de France, janvier 1969.
9 La Jeunesse communiste révolutionnaire et le Parti communiste internationaliste (trotskystes) ayant 
été dissous par décret en juin 1968, les militants se rassemblent autour du nouveau journal légal, 
rouge, et fondent la Ligue communiste en avril 1969. 
10 Alliance des jeunes pour le socialisme, qui succède à la FER, dissoute en juin 1968. 
11 Le PCMLF maoïste dissous en juin 1968, ses militants se rassemblent autour de leur nouveau 
journal qui porte le titre d’Humanité rouge. 
12 Robi Morder «La scission de l'UNEF», Revue de l'Université N° 9, 1997.
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Ainsi, au début des années 70, le paysage étudiant est totalement renouvelé. Au lieu d'une 
seule UNEF syndiquant un étudiant sur deux, reconnue par les autorités, les étudiants et 
l'opinion publique succède une situation de pluralité et d'affaiblissement. Il y a deux UNEF, la 
FNEF, des corporations de filières refusant de s'affilier à une organisation nationale, 
notamment en médecine - santé, des comités de lutte plus ou moins éphémères. Plus tard on 

aura le MARC-MAS, le COSEF13, le Collectif des étudiants libéraux de France (CELF), le 
Comité de liaison des étudiants de France (CLEF, « réformateurs ») la Confédération 
nationale des étudiants de Frane (CNEF) avec comme conséquence de cet éparpillement une 
très faible adhésion. Par ailleurs, conséquence de cette dernière scission, les services crées par 
l'UNEF s'autonomisent, notamment la MNEF, Mutuelle nationale des étudiants de France, qui 
gère la sécurité sociale étudiante, demeure le seul cadre unitaire de la gauche étudiante mais 
ne saurait se substituer à un syndicat désormais disparu. Ainsi, à un mutualisme s'appuyant 
sur des formes et des forces militantes du syndicalisme étudiant, succède également une 
professionnalisation faute de combattants «bénévoles». Mais même sur le terrain de la 
sécurité sociale, émergent les mutuelles dites « régionales », en fait « concurrentes ». Il faut 
attendre 1980, la création de l'UNEF indépendante et démocratique, pour que la MNEF 
animée par des étudiants socialistes se réinvestisse dans le mouvement syndical étudiant après 
l'échec de constitution d'un syndicat étudiant socialiste que ce soit via le MAS 
autogestionnaire ou le mitterrandistes Comité d’organisation pour un syndicat des étudiants de 
France (COSEF). 

La force syndicale de l'UNEF suffisait à en faire l'organisation représentative. Elle tenait cette 
légitimité de son caractère unitaire, du nombre de ses adhérents, de ses conquêtes et activités. 
Avec l'éclatement du cadre organisationnel commun et la chute des effectifs, la question de la 
représentation se pose autrement. Désormais, il faut conquérir à chaque fois et dans plusieurs 
domaines cette représentation légitime. Il n'y a pas -contrairement au droit syndical- de 

«présomption légale» de représentativité pour les organisations nationales14. Il faut donc 
faire appel aux étudiants eux-mêmes. Mais pendant une douzaine d'années, les rapports de 
force entre organisations sont difficiles à estimer, puisque les répertoires utilisés sont 
différents. 

La représentation électorale. 

Une vieille revendication de l'UNEF depuis les années 20 était la représentation étudiante au 

sein des conseils de faculté15. Mais ce que l'UNEF entendait par représentation étudiante, 
c'étaient des représentants désignés par les structures de l'UNEF. Quand en 1945 le Ministre 
Capitant instaure une représentation étudiante aux conseils de faculté élue par les étudiants, il 
prévoit l'élection de «bureaux étudiants» à tous les niveaux, de la faculté à l'échelle nationale, 
avec un «Président» des étudiants élu. A défaut d'obtenir l'absence d'élections au suffrage 
universel, l'UNEF arrive à limiter cette mesure à la simple élection de ce que l'on appellera les 

«délégués Capitant»16. Pas de bureau, pas de président national concurrençant l'organisation 
syndicale. Elle arrive d'ailleurs dans les faits à organiser la caducité de fait de ces élections 
(obtenant ici le monopole de la présentation de candidats, où la l'absence d'élections), 
d'ailleurs conjointement avec une partie du corps professoral peu enthousiaste à l'idée d'ouvrir 

13 Le Mouvement d'action syndicale est crée avec le soutien de la CFDT en 1976, à l’instigation des étudiants du
PSU et des ES de tendance plutôt rocardienne. Le COSEF quant à lui est plutôt à dominante «mitterrandiste», 
avec une forte participation de la MNEF. Voir Robi Morder, « Le mouvement d’action syndicale », La Revue de 
l’Université, N° 19, 1999. 
14 Toutefois, la «Loi d'orientation» de Lionel Jospin en 1989 modifie la donne, voir plus bas.
15 Robi Morder, «l'UNEF et la participation étudiante», Revue de l'Université N° 13, 1998.
16 Pierre Rostini, témoignage, Les cahiers du Germe, Spécial N° 1, 1996.
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les conseils à des élus étudiants, mais nullement hostiles à continuer à discuter avec une 
organisation en tant que telle. La Loi Faure votée après Mai 1968 va plus loin que les anciens 
délégués Capitant. Non seulement les étudiants sont élus et siègent dans tous les conseils, 
mais de surcroît ces conseils sont dotés d’un pouvoir de gestion, et ne sont plus simplement 
consultatifs. Dès 1969, contrairement au boycott prôné par la majorité de l'UNEF au congrès 
de Marseille, les comités «pour le renouveau de l'UNEF» présentent des listes aux élections 
aux conseils d'université et d'UER. Ils présentent également des listes aux CROUS, alors que 
l'UNEF depuis la scission FNEF refusait d'y siéger. C’est en 1975 qu'à son tour l'UNEF Unité 
syndicale se présente aux élections du CROUS, et en 1982 que l'UNEF ID se présente aux 
élections universitaires. Ce n'est donc que depuis ce moment que l'on peut comparer les 
résultats électoraux de l'ensemble des organisations étudiantes puisque toutes se soumettent 

au suffrage17. 

Mais les résultats électoraux ne sont qu'un des indicateurs de la représentation, encore faut-il 
passer l'autre épreuve : la légitimité issue des «luttes». En effet, le taux de participation est 
faible, et bien souvent lors de grandes grèves il y a plus d'étudiants présents dans les 
assemblées générales que d'exprimés dans les élections institutionnelles. 

L'auto-organisation. 

L'éclatement de l'UNEF prive les mobilisations étudiantes d'un «état major» de direction et de 
représentation syndicale classique. Aucune des organisations -syndicale ou politique- ne peut 
prétendre par elle-même avoir la légitimité de la conduite des luttes. Si les deux UNEF 
maintiennent une conception désormais désuète -le syndicat propose aux AG université par 
université, il centralise, il est le porte-parole national- ils sont minoritaires dans les 
mouvements dominés par l'extrême gauche extra-syndicale. C'est ainsi que naissent les 
«coordinations» qui vont réunir des délégués élus par leurs assemblées de base d'étudiants en 
lutte. Il y a donc une première phase dans laquelle les syndicats étudiants et coordinations 
sont concurrents dans la conduite de l'action. Mais en 1973 et 1976 les deux UNEF sont dans 
les coordinations nationales, et en acceptent le cadre. Mais ce cadre est limité à l'organisation 
de l'action, à la représentativité «interne» au mouvement étudiant. Vis à vis des pouvoirs 
publics, les syndicats s'estiment seuls aptes a «négocier» avec le ministère, situation facilitée 
par le fait que l'extrême gauche -majoritaire dans les coordinations- refuse le principe de la 

négociation18. 

A partir de 1976-1980 un double mouvement s'opère : on assiste à la «syndicalisation» des 

courants d'extrême gauche qui étaient sortis de l'UNEF après Mai 6819, d'autre part les 
syndicats existants admettent la nécessité de l'auto-organisation «quand vient l'heure de 
l'action», comme si chacun avait intégré la «nouvelle donne» : le changement des luttes 
universitaires moins ouvertement «politiques» et plus revendicatives, et le nouveau répertoire 
de mobilisation inventé au début des années 70. Comme en matière d'élections, la plupart des 
organisations étudiantes sont donc en confrontation dans la même arène : celle des urnes et 
celle de la coordination. 

17 Isabelle Boussard «La participation des étudiants aux élections universitaires en France (1970-1973), RFSP,
1974 p. 940, et «Les étudiants et la participation», RFS, 1980, p. 77. Voir aussi «Rapport d'information sur 
l'application de la Loi d'Orientation», Assemblée Nationale N° 2765, 1976. 
18 La plate-forme adoptée par la coordination nationale étudiante de Toulouse en avril 1976 n'a pas pour objectif
d'être négociée, mais de «populariser» les positions du mouvement étudiant Grève générale de l'Université N° 2, 
journal de la coordination, 1976. 
19 La LCR rentre dans le MAS en décembre 1976 et en prend la direction en 1977. En 1980 MAS et UNEF-US
fusionnent et forment l'UNEF-ID.  
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Evidement, cette évolution se traduit d'abord par les textes -la pratique mettra plus de temps- 
mais l'inscription dans des textes de référence est significative de ces changements.  La 
discussion interne au mouvement étudiant n'est donc plus «pour» ou «contre» les 
coordinations dans leur principe, mais soulève la question de l'interprétation au cas par cas.  

En effet, si dans un mouvement généralisé à toutes les universités comme dans les grèves de 
1976 et de 1986 personne ne peut contester la représentativité nationale légitime, il en va 
autrement quand il s'agit de mouvements partiels ou hétérogènes. C'est le cas le plus fréquent, 
celui de mouvements touchant dix, quinze, vingt facultés sur la centaine que compte la 
France. Si effectivement une coordination de ces universités où il y a des mobilisations 
massives les représente indubitablement, peuvent-elles s'instaurer «représentatives» des 
universités où il ne se passe rien, ou peu ? 30 ou 40 étudiants réunis en «AG» sont-ils plus 
«représentatifs» que les 30 ou 40 membres de la section locale d'une organisation étudiante. Il 
n'y a pas là de règle «objective», de type «juridique». On constate simplement que suivant les 
moments, les organisations nationales ont des tactiques différenciées.  

Parfois, un accord unitaire existe qui permet à deux ou trois syndicats d'initier en commun de 
telles structures unitaires. 

Ou, le plus souvent, l'une d'entre elles appuie une telle «coordination» à laquelle elle confie 
momentanément ses prérogatives de porte-parole, d'autant plus facilement que l'organisation 
concurrente s'y refuse et peut donc être dénoncée comme «anti-démocratique». Chacune des 

organisations a tour à tour joué sur l'une ou l'autre partition20.   

LES CHANGEMENTS INTERVENUS DANS LA DERNIÈRE PÉRIODE. 

On peut repérer quatre moments charnières au cours des 25 années : d’un point de vue 
institutionnel, les élections de 1981, et la Loi d’orientation de 1989, et du point de vue des 
mouvements et de leurs contenus, la grève générale de 1986, et les grèves de 1994 et 1995. 

Le changement politique de 1981  

Il a redonné du «grain à moudre» aux organisations syndicales. Non seulement un espace de 
concertation était réouvert largement, mais à nouveau les organisations étudiantes ont pu 
passer de la défensive à la négociation d'avancées. La proximité politique des directions 
syndicales étudiantes et de la nouvelle majorité présidentielle et parlementaire a évidemment 
favorisé le dialogue, d'autant que nombre d'anciens militants et dirigeants de l'UNEF ont 
peuplé les cabinets ministériels et les deux chambres. A nouveau, les syndicats étudiants ont 

été invités à participer au processus de discussion préalable aux réformes21, aussi bien en tant 
que telles que par la présence de leurs élus dans les Conseils, également consultés. Ceci 
repose la question de la négociation, mais dans un contexte bien différent de celui des années 
50. Plusieurs syndicats étudiants existent, avec peu d'adhérents, ce qui nuit à tout rapport de
force dans une négociation. Mais à l'inverse, le poids institutionnel des syndicats étudiants
leur offre une «capacité de nuisance» : les élus étudiants sont courtisés dans les conseils pour
les élections des présidents d'université, leur voix compte dans les projets d'habilitation de
filières, ils peuvent s'insérer dans les rivalités syndicales, politiques ou de discipline qui
existent dans le monde  (et chez les élus) enseignants.

LA LOI D’ORIENTATION JOSPIN DE 1989. 

20 C'est le cas en décembre 1980 où l'UNEF ID organise la coordination contre «la carte universitaire», comme
en 1987 et 1988 ou minorité de l'UNEF ID et UNEF SE animent les coordinations «contre le budget». 
21 Le « Plan social étudiant » des années 1990 fait l’objet de consultations préalables. 
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En instaurant un système de distinction entre des organisations représentatives au niveau 
national et les autres pour l’attribution de fonds destinés à la « formation des élus », des 

nouveaux regroupements sont apparus22. En effet, pour bénéficier de l’attribution de ces 
fonds destinés aux seules organisations disposant d’un élu dans les instances nationales,  

CNESER et CNOUS23, il s’est avéré nécessaire pour des associations locales de se fédérer. 
C’est ainsi qu’est née la Fédération des associations générales d’étudiants, FAGE, en 1989. 
Au départ pure association « technique » d’intérêts, elle a connu une dynamique propre de 
« fédéralisation » et de « nationalisation » comparable au passage de l’UNEF de fédération 
d’AG à Union nationale dans les années 1930. Réticentes à ce qui pouvait leur apparaître 
comme abandon de leurs prérogatives de souveraineté, certaines associations de filières, dites 
« monodisciplinaires » ont quitté la FAGE en 1994 pour créer « Promotion et défense des 
étudiants » (PDE), tout en restant unies pour bénéficier de la reconnaissance nationale. 
Toutefois, comme la présentation de listes est libre dans chaque université et chaque 
composante, subsistent, naissent et meurent toujours des centaines de groupements locaux, et 
de nouvelles organisations nationales, sans élus nationaux, ont vu le jour et vivent, comme 
SUD en 1996, la Confédération étudiante en 2003. 

La question universitaire au centre du débat politique 

Le mouvement de 1986 contre la réforme Devaquet  - mouvement dans lequel les 
organisations étudiantes ont eu une grande responsabilité - a remis la question universitaire au 
centre du débat politique d'ensemble. En effet, si un coup d'arrêt n'a pas été définitivement 
mis aux logiques libérales, le mouvement de 1986 a contribué au maintien et à l'accélération 
des processus de massification de l'université. Deux millions d'étudiants aujourd'hui, pas loin 
de la moitié d'une classe d'âge dans l'enseignement supérieur, ce n'est plus une question 
mineure. Les luttes sur le «Contrat d'insertion professionnelle» en 1994 ont traduit cette 
évolution sociologique sur un plan organisationnel, puisque à cette occasion confédérations 
syndicales de salariés et syndicats enseignants ont mené un travail commun aboutissant à «la 
charte des stages» et de réflexion sur «l'insertion professionnelle des diplômés». 

Du refus des réformes aux «revendications en positif» 

Le mouvement de novembre-décembre 1995 a permis de souligner le passage de l'opposition 
à des revendications en positif.  1995, c'est le premier mouvement en voie de généralisation 
dans l'université qui ne s'est pas constitué sur le refus d'une réforme (même s'il y a à l'origine 
le refus de situations matérielles d'études catastrophiques), c'est un mouvement qui a très 
rapidement formulé des revendications concrètes, en «positif». Certes, cette formulation de 
contre-budgets n'était pas spontanée, elle est le fruit du travail de critique et de réflexion que 
mènent à chaque rentrée sur le budget les organisations, ainsi que les élus étudiants dans les 

conseils qui -avec les autres catégories- font le point des besoins24. Mais c’est de façon 
inédite que ce travail, somme toute assez «technique», est sorti du cercle des «spécialistes» 
pour devenir un objectif rassemblant des dizaines de milliers d'étudiants. Une telle 
transformation dans les objectifs affirmés et assumés à une telle échelle correspond aussi aux 
changements de perception du présent et de l'avenir qu'ont les étudiants. « L'affaire » du CIP 

22 L’attribution des fonds de la formation des élus sont repartis à la proportionnelle, mais les 
organisations peuvent continuer à percevoir des subventions de la part du Ministère sans critères 
objectifs précis. 
23 C’est un suffrage indirect puisque ce sont les élus dans les Conseils centraux des universités d’une 
part (environ 2000), et ceux des CROUS régionaux d’autre part (189) qui sont les « grands 
électeurs ». 
24 Chaque organisation étudiante sort annuellement un document interne de commentaires et critiques sur les
projets de budget de l'enseignement supérieur, fort utile aux militants et aux élus. 
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(Contrat d’insertion professionnelle)25 a porté ses fruits : puisque l'avenir est incertain (même 
avec un diplôme, il n'est pas certain de trouver un travail un minimum qualifié) qu'au moins le 
présent, les études, soient assurés dans des conditions vivables.    

Aucune des organisations syndicales étudiantes d'aujourd'hui ne couvre l'ensemble des 
champs d'activité de l'ancienne UNEF. On pourrait caricaturer en disant que chacun a sa 
«carte de visite» : les luttes pour les uns, les élections et les oeuvres pour les autres, et enfin 
les «services» pour les derniers. Evidemment, il faudrait nuancer :  les situations sont 
différenciées en fonction des rapports de forces locaux, chacun cherche à couvrir l'ensemble 
des terrains. Mais sans aucun doute aucune organisation existante aujourd'hui ne pourra par 
son propre auto-développement arriver à occuper toute la place au détriment des organisations 
concurrentes. Il y a encore une vingtaine d'années, les dirigeants des syndicats étudiants ne se 
rencontraient pas, du moins ni officiellement, ni publiquement, sauf contraints de se faire face 
dans des coordinations, dans les instances telles que le CNESER, ou dans des affrontements 
directs. Il faut également souligner les effets pervers de «l'institutionnalisation» des 
organisations étudiantes, favorisant les logiques de concurrence. Il y a des élections tous les 
deux ans pour les conseils d'UFR (composantes des Universités), pour les «Conseils 
centraux», au CNESER, aux CROUS et au CNO, sans compter les élections internes (avec 
des congrès annuels ou bi-annuels). Plus encore que dans les entreprises, les organisations 
étudiantes sont en campagne électorale permanente, ce qui peut contribuer à détourner des 
forces des autres dimensions de l'action syndicale.  

En 1994, contre le CIP, ces organisations sont passées de l'anathème au dialogue. Non 
seulement à l’époque les deux UNEF mais également la FAGE se sont rencontrées, mais de 
surcroît ont participé avec leurs homologues des personnels enseignants et non-enseignants à 
« l’intersyndicale de l’enseignement supérieur ». Depuis, les deux UNEF n’en font plus 
qu’une, ayant fusionné en 2001. Mais la question se pose : suffit-il simplement d’une 
«réunification» pour «reconstruire» la « grande UNEF » ou l’enjeu n’est-il pas de réinventer, 
à l’instar de ce que fit la génération de Grenoble, une «restructuration/renouvellement» 
prenant en compte la diversité des situations, des individus ou des associations locales.  On 
peut dès lors reprendre la remarque de Paul Bouchet au cinquantenaire de la Charte de 
Grenoble « Je sais qu'on peut paraître secouer une vieille poussière historique quand on lit ce 

texte là. Et bien quand vous aurez fait mieux, vous viendrez dire c'est une histoire inutile » 

25 Le CIP était un contrat particulier permettant de rémunérer les jeunes diplômés à 80% du SMIC. 
Cette mesure provoqua une très forte mobilisation des étudiants en commun avec les syndicats de 
salariés, amenant le gouvernement Balladur à abroger purement et simplement décret et loi. 
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Re-unification(s) étudiantes? 
http://www.germe-inform.fr/?p=4730 
Réponses, en novembre 1999, de Robi Morder à une série de questions qui lui avait été 
posée par la FAGE au sujet de la « réunification »,. Des notes ont été rajoutées pour une 
meilleure compréhension et des références. Pour rappeler le contexte, à l’époque, il 
existait encore deux UNEF (l’UNEF indépendante et démocratique d’une part, l’UNEF 
dite solidarité étudiante d’autre part), la FAGE, ainsi que PDE et l’UNI. Il était déjà 
débattu d’une « réunification » des deux UNEF et par ailleurs la MNEF 
(Mutuelle  nationale des étudiants de France) en liquidation allait être remplacée par la 
LMDE en 2000 avec le soutien des deux UNEF et de la FAGE. 

C’est à la fois en tant qu’ancien militant étudiant et aujourd’hui chercheur, animant le GERME, 
que j’ai le plaisir de répondre à vos questions. Ce sont quelques reflexions qui n’engagent que 
moi et qui méritent sans doute discussion et approfondissements, comme les nuances puisqu’il 
s’agit de vastes questions traitées en peu de lignes; 

Peut-on parler de réunification? 

Dans ce terme, il y a « unification » et il y a « re », ce qui implique un aspect répétition, retour 
à un ordre ancien, à une situation antérieure. Réunification, ce serait un peu rassembler à 
nouveau les branches dispersées d’une même famille, d’un même groupe. Evidemment, la 
référence est « la grande UNEF ». Mais quelle séparation veut-on « réparer » ? Celle de 1971 
(entre la branche communiste et la branche »lambertiste »)[1]  ? Celle de 1961 entre l’UNEF et 
une FNEF (Fédération nationale des étudiants de France) se proclamant « apolitique » ? Les 
divers départs qui se situent entre 1967 et 1970 de ceux qui abandonnent le syndicalisme 
étudiant comme référence (JCR, maoïstes, situationnistes…) ou de ceux qui en sont exclus (par 
exemple les dernières AGE « corpos » qui subsistent encore dans l’UNEF fin 1968)[2] ? Il est 
vrai qu’aujourd’hui les deux UNEF comme la FAGE et d’autres associations se revendiquent 
(ou agissent) comme héritières d’une partie du patrimoine de la vieille UNEF unitaire qui, au 
faîte de sa gloire et de sa puissance, manifestait contre la guerre d’Algérie, réclamait une 
réforme démocratique de l’Université, créait la sécurité sociale étudiante et la mutuelle[3], 
gérait les services, des restaurants et cogérait les œuvres et réussissait à rassembler jusqu’à 100 
000 adhérents, soit près d’un étudiant sur deux et à faire travailler ensemble (sans exclure – loin 
de là – la discussion et la polémique) des gens de tous bords. Il ne faut guère mythifier, tout 
cela n’était ni facile ni grandiose (on retrouve toujours de manière récurrente les plaintes sur le 
peu de personnes acceptant de s’engager une année universitaire au bureau ou dans les diverses 
activités…) mais cela a existé. Evidemment, aujourd’hui aucune organisation n’est capable (et 
il ne suffit pas de le décider) de prendre en charge de manière efficace et satisfaisante 
l’ensemble des domaines de la vie étudiante. Pour caricaturer, je dirai que la FAGE s’est 
spécialisée dans les « services », l’UNEF ID dans la négociation et la proposition et l’UNEF-
SE dans la lutte. Je répète, il s’agit évidemment d’une caricature puisque ces organisations 
développent aussi d’autres activités. Mais la dispersion a créé la concurrence, et la concurrence 
n’est pas forcément un bien. L’étudiant a le choix entre les services de plusieurs organisations, 
d’associations locales, sans compter le privé (par exemple en matière de photocopie). 
L’exemple de la concurrence entre mutuelles et de ses conséquences néfastes en est une bonne 
démonstration. Loin d’améliorer la situation, proportionnellement les étudiants adhèrent moins 
aux mutuelles et celles-ci ont perdu (logique de concurrence et de marché) une bonne part de 

 
50



ce qui faisait « l’esprit mutualiste », de solidarité (regardons le passage d’un montant unique de 
cotisations à plusieurs niveaux d’adhésion et de couverture après la dispersion mutualiste dans 
les années 1970).  Plutôt que de simple « réunification », je pense que le terme de 
« reconstruction » d’un mouvement étudiant unifié au sein d’une structure commune est plus 
adéquat. (Je le pensais déjà quand en 1980, alors participant à la « réunification » mas/unef-us 
qui donna naissance à l’UNEF-id j’ai animé une revue : Les Cahiers reconstruction 

syndicale[4]. Mais si évidemment les mots ont du sens (et pas un sens unique), l’histoire a 
prouvé que les batailles de termes ne sont que des prétextes recouvrant des désaccords. Si la 
volonté de s’accorder existe, on trouve les compromis nécessaires ; si la volonté n’existe pas, 
n’importe quel prétexte – même minime – sera monté en épingle pour ne pas se mettre d’accord. 
Cette volonté existait en 1945/1946 entre individus et organisations pour faire de l’UNEF la 
seule organisation compétente en matière « d’intérêts corporatifs » (ce sont les termes de 
l’époque, sans assimiler corporatif à corporatisme). Si la volonté de faire quelque chose en 
commun existe, les organisations et représentants d’aujourd’hui trouveront eux-mêmes leurs 
propres termes… Alors, « réunification », « reconstruction »… l’important c’est le contenu 

Quelle(s) organisation(s) pour deux millions d’étudiants ? 

La question est double, puisqu’elle parle au singulier et au pluriel. Je me pencherai donc sur la 
nature des organisations étudiantes. Je mets de côté les branches étudiantes d’organisations 
politiques ou confessionnelles, même si évidemment elles ont un rôle important dans la 
formation des étudiants engagés, dans le débat à l’Université. 

Je suppose que la question concerne les syndicats et associations étudiantes. Et je commencerai, 
là encore, par me méfier des étiquettes revendiquées. On le verra plus loin sur l’étiquette 
« apolitique », mais commençons par ce qui concerne l’opposition entre « associations » et 
« syndicats ». En effet, selon les époques, les termes sont utilisés indifféremment de manière 
parfois surprenante pour un regard contemporain. Au début du siècle, le terme « syndical » est 
parfois utilisé par ceux qui veulent défendre les intérêts des étudiants contre l’association jugée 
trop généraliste et « politique ». De même, le terme « corporatif » ou « corporatiste » est utilisé 
pour parler des revendications. On peut parler des « revendications » ou des « vœux », de 
« manifestations » ou de « monômes ». Encore en 1945, le terme de syndical est valorisé pour 
se distinguer des partis politiques…. Dans les années 1970, les politiques dénigrent le 
« syndical » comme trop restrictif, alors que dans les années 1980 on se refuse parfois à utiliser 
le terme de « syndicat » jugé trop « politique ». Tout ceci pour dire que l’opposition – si 
opposition il y a – est ailleurs. 

En ce qui me concerne, je constate que les deux UNEF, la FAGE, PDE[5], des associations 
locales remplissent un rôle « syndical » dans la plus pure tradition du syndicalisme naissant du 
tournant du siècle. En effet, ces groupements ont une vocation représentative. Tous présentent 
des revendications, présentent des candidats aux élections universitaires, visent à développer 
des services pour les étudiants, bref ils ont l’ambition de faire exister un groupe social ayant 
vocation à être représenté. Par ailleurs, il y a d’autres formes d’organisations : politiques, 
confessionnelles, associations ayant un objet précis (humanitaire, d’insertion professionnelle, 
etc.) qui n’ont pas pour vocation première de représenter l’ensemble des étudiants (que ce soit 
l’ensemble au niveau national ou au niveau d’une discipline). 

Ayant suivi les débats de la FAGE, de l’UNEF ID, de l’UNEF SE je constate qu’il s’agit grosso 
modo des mêmes thèmes qui sont abordés, et les mêmes activités. Evidemment, il y a le 
vocabulaire, les façons de construire les discours qui se distinguent parce que l’histoire a forgé 
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des « logiciels » particuliers à chaque organisation. Tout comme Word (Microsoft), Wordpro 
(Lotus) Wordperfect (Corel) sont trois logiciels différents[6], ils n’en doivent pas moins 
résoudre les mêmes questions : celles du traitement de texte. Alors, la question que l’on peut se 
poser est la suivante : est-ce que chacune des organisations arrive à couvrir tous les terrains de 
manière satisfaisante ? J’ai l’impression que non, et je pense qu’aucune organisation ne pourra 
seule par son propre auto-développement rayer les autres de la carte. 

Une seule organisation pour plus de démocratie universitaire ? 

Si la démocratie implique pluralisme, la séparation entre plusieurs organisations ayant 
globalement les mêmes fonctions et ambitions n’est pas la garantie de la démocratie. 

L’on a dans les facultés la même chose (et de manière plus caricaturale encore) que dans le 
syndicalisme de salariés : des organisations en concurrence réunissant un nombre limité de 
militants, et de temps à autre une masse d’étudiants électeurs ou consommateurs… mais pas 
acteurs. 

Pour qu’il y ait démocratie (et donc débat, confrontations, discussions) il faut un cadre commun. 
Quelles formes peut prendre ce cadre ? Un seul syndicat ? Une confédération ? L’organisation 
commune d’assemblées dans les UFR à partir des élus et des organisations pour débattre des 
questions locales et nationales ? Tout est imaginable. 

Sur quelles bases pourrait exister une organisation de ce type, sur la liberté de débat, et des 
règles communes de fonctionnement et de prises de décision. 

Le débat doit être libre, c’est à dire qu’aucune question n’est à priori exclue des discussions. Il 
n’y a pas d’un côté les sujets « politiques » (donc « nobles »), laissés aux partis et les sujets 
« terre à terre » (« corporatifs ») dévolus aux associations et syndicats. Associations et 
syndicats ont le droit (je dirais même le devoir) de discuter de la pédagogie, de projets 
d’université (et donc forcément de discuter de la société environnante), du chômage comme du 
racisme ou de la liberté. Dans un milieu comme le milieu universitaire, les syndicats ont un rôle 
d’impulsion du débat sur toutes ces questions. Par contre, à l’inverse des partis, la prise de 
position n’est pas obligatoire sur tous ces sujets, sauf quand il s’agit de questions de principes. 
En effet, le soi-disant « apolitisme », qui consiste à ne pas prendre position, est une prise de 
position d’acceptation de l’ordre établi. L’apolitisme qui aboutit à refuser une opposition à la 
politique raciale de Pétain est une hypocrisie totale[7]. La « neutralité » est de même nature. Je 
préfère le terme « d’indépendance » vis à vis des gouvernements, des partis, des syndicats, c’est 
à dire que les prises de position des étudiants doivent être prises par ces derniers. Encore faut-
il une garantie d’indépendance matérielle. Comment être indépendant du gouvernement, de 
l’administration, de mutuelles quand les organisations dépendent de leurs subventions. La 
garantie de l’indépendance, c’est d’abord les cotisations et donc un nombre élevé d’adhérents, 
et un financement public avec des critères identiques et transparents tant au niveau national que 
local. 

Le nombre d’adhérents (et le passage d’adhérent à membre actif) est également essentiel pour 
éviter que les débats n’apparaissent comme portés uniquement par les militants des 
organisations politiques ou confessionnelles entre lesquels la « masse » n’aurait qu’à voter. 
Cette conception est purement parlementaire (même si le parlementarisme vaut mieux que la 
dictature). Je suis personnellement attaché au droit de tendance (étant entendu que le droit 
n’emporte pas obligation à tendances), c’est à dire au droit de voir des propositions défendues 
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et représentées dans les débats et les instances. Ceci dit une organisation de type syndicale 
repose sur des structures (associations, corpos, sections, etc.) et donc les tendances qui seraient 
amenées à se former ponctuellement lors des congrès ou à d’autres moments doivent regrouper 
des structures et non être un regroupement simple d’individus. C’est donc une conception 
fédéraliste que je défends. Evidemment, il peut y avoir des effets pervers comme on a pu le 
constater. Mais l’absence d’un droit de tendance aboutit à un risque bien majeur, celui 
d’empêcher l’expression d’oppositions, puisqu’alors une majorité d’un congrès pourrait obtenir 
la totalité des instances, amenant les minorités à se soumettre ou à se démettre (ce qui veut dire 
scissions). De toutes façons, ni le droit, ni des statuts ne remplacent une maturité et une 
responsabilité dans l’exercice de ces droits et l’application de statuts. 

Mon expérience personnelle de militant étudiant puis mes recherches m’amènent souvent à dire 
aux étudiants d’aujourd’hui qu’il n’y a pas de complexe à avoir par rapport aux générations 
antérieures. On a trop souvent une mythification du passé et de « l’âge d’or ». C’est une 
constante dans les discours : « avant, c’était mieux », culpabilisation entretenue 
(inconsciemment ?) par les « anciens » qui savent toujours mieux que les actuels ce qu’il faut 
faire. Chaque génération arrive avec ses propres problèmes, dans un certain contexte et tente de 
les résoudre à sa manière. Le passé et l’expérience doivent évidemment servir, mais pas comme 
mythe (même si le mythe peut avoir une dimension mobilisatrice). Facile à dire, plus difficile 
à faire, d’autant que la préoccupation immédiate d’un jeune qui s’engage et qui découvre tout 
n’est pas de regarder en arrière pour s’apercevoir que, finalement, beaucoup de questions 
d’aujourd’hui se posaient déjà hier. Alors, il y a à prendre dans l’ancien ce qui est utile dans un 
contexte nouveau. L’UNEF rassemblait 100 000 adhérents dans une université de 200 à 250 
000 étudiants au début des années 1960. Il est évident qu’une organisation d’un million 
d’étudiants ne pourrait ressembler aux structures de l’UNEF de l’époque. Il convient donc 
d’inventer. 

[1] Sur le site du Germe, 3 articles « il y 50 ans, la scission de l’UNEF » http://www.germe-
inform.fr/?p=4220

[2] Jean-Philippe Legois, Alain Monchablon et Robi Morder, Etudiant-e-s en révolution : les

années 1968, Paris, Syllepse, 2018.

[3] Voir dossier MNEF sur notre site, http://www.germe-inform.fr/?p=934

[4] Revue de la TSARS (Tendance syndicaliste autogestionnaire reconstruction syndicale), 5
numéros de 1980 à 1982 et un numéro 1 d’une nouvelle série en 1982.

[5] Promotion et défense des étudiants, organisation issue de la FAGE qui aurait renoncé à
« l’apolitisme », et qui a existé de 1994 à 2018, où elle est « mise en veille » après avoir perdu
son dernier élu au CNOUS et au CNESER.

[6] Worpro et Wordperfect ont disparu depuis.

[7] Voir dossier des Cahiers du Germe n° 25, http://www.germe-inform.fr/wp-
content/uploads/2013/10/dossier-cahiers-25.pdf http://www.germe-inform.fr/wp-
content/uploads/2014/01/Table-ronde-avril-1996-Ressy-Unef-Unef-id.pdf
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FORME ASSOCIATIVE OU SYNDICALE

ET REPR�SENTATION DU GROUPE �TUDIANT

Robi Morder

Il est habituel dÕopposer dans le monde �tudiant le Ç syndical È � lÕÇ associatif È : le 

premier serait assimil� � la Ç politique È, tandis que le second serait plus vivant et proche 

du Ç terrain È. La distinction de la forme permettrait de distinguer le contenu, en tout cas 

de rendre plus simple la compr�hension. La FAGE (F�d�ration des associations g�n�-

rales dÕ�tudiants), � sa fondation en 1989, reprochait aux UNEF et � lÕUNI leur caract�re 

Ç syndical È Ð visant par l� leur Ç politisation È, puis cÕest PDE (Promotion et d�fense des 

�tudiants) sÕafÞ rmant Ç apolitique È et Ç asyndicale È qui reproche en 1994 � la FAGE son 

Ç syndicalisme È. Et pourtant, en 1945-1946 les Ç hommes de Grenoble È Ð quasiment 

toutes tendances confondues Ð se r�clament du syndicalisme pour se distinguer autant 

du Ç corporatisme È, difÞ cile � assumer apr�s Vichy, que pour marquer leur diff�rence, et 

leur ind�pendance, vis-�-vis des partis politiques et groupements religieux. Pour eux, le 

syndical unit lÕ�tudiant en tant que tel autour de ses int�r�ts, sans diviser selon des cri-

t�res partisans ou confessionnels. Si lÕon remonte en arri�re, au moment o� se d�velop-

pent les AGE il arrive que dans certaines facult�s les �tudiants pr�f�rent constituer des 

Ç syndicats È (syndicat des �tudiants en droit � Toulouse en 1906) ou des associations 

corporatives comme en droit ou en m�decine � Paris1 en opposition aux AGE critiqu�es 

comme trop Ç g�n�ralistes È, et donc trop Ç politiques È.

Il convient donc dÕabord de placer lÕutilisation des termes dans leur contexte histo-

rique, et de rappeler que la l�galisation et la libert� de cr�ation des syndicats profes-

sionnels (1884) comme la libert� dÕassociation (loi de 1901) ont les m�mes promoteurs 

(Waldeck Rousseau), et les m�mes consid�rants : Ç n�cessit� de cadres secondaires 

entre lÕindividu et lÕ�tat2 È. Le syndicalisme, Ç lÕassociation professionnelle permet encore 

pour ses partisans de responsabiliser les ouvriers3 È. �mile Durkheim lÕapplique aux �tu-

diants, aÞ n quÕils ne se sentent pas perdus dans la Ç foule anonyme È : Ç Ces masses 

�normes de jeunes gens ne peuvent rester � lÕ�tat inorganique, [É] de multiples groupes 

1. Sur les �tudiants en m�decine, voir lÕarticle de Pierre Moulinier, Ç La Ç Belle �poque È des carabins 
et des potards, pr�histoire du syndicalisme �tudiant È, in Mat�riaux pour lÕhistoire de notre temps, 

n¡ 8, 2007.
2. �mile Durkheim, Le�ons de sociologie, PUF, 1950, p. 16.
3. Denis Barbet, Ç La production des fronti�res du syndical et du politique, retour sur la loi de 1884 È, 
Gen�ses, n¡ 3, mars 1991, p. 9.
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se sont cr��s pour cela. Il y a dÕabord lÕAG des �tudiants de Paris qui a pour r�le de 

d�fendre les int�r�ts communs4. È CÕest avant la loi de 1901 que sont cr��es les AGE, 

dans la dynamique du d�veloppement du mouvement syndical g�n�ral aboutissant � la 

loi de 18845. LÕutilisation aux m�mes Þ ns des deux termes est attest�e par les �tudiants 

parisiens qui annoncent lÕexistence de leur nouvelle AG en 1884 en chantant Ç Associons-

nous, syndiquons-nous, cÕest le cri que lÕon entend partout ; voyons amis, le voulez-vous, 

syndiquons-nous, associons-nous6 È. En 1892, on discute � Toulouse de la formation 

dÕune union g�n�rale des �tudiants, un Ç vaste syndicat des �tudiants7 È.

CÕest donc bien, quels quÕen soient les vocables utilis�s, une vocation syndicale, dans 

ses dimensions revendicatives, socialisatrice et repr�sentative, qui est d�s le d�part celle 

que les �tudiants donnent � leurs AG, au risque de d�cevoir leurs soutiens institutionnels. 

Car tr�s vite les AG insistent plus sur les besoins des �tudiants que sur ceux de lÕUniver-

sit�. C�sar Campinchi, pr�sident de lÕA de Paris, a beau tenter de rassurer ses invit�s lors 

dÕun banquet : Ç Cette association est un peu comme le syndicat �tudiant Ð mais un syndi-

cat ne pr�conisant ni la gr�ve g�n�rale, ni la journ�e des huit heures, et qui par l� m�me 

est sympathique � nos ma�tres et ne leur inspire aucune m�Þ ance8 È, la dynamique de la 

f�d�ration des AG en une union nationale transforme les acteurs, le jeu et la r�gle du jeu. 

Alors que chaque AG a comme interlocuteurs doyens et recteurs, aux faibles pouvoirs 

dans un syst�me universitaire centralis�, lÕorganisation nationale dispose comme inter-

locuteur du minist�re, et lÕon peut donc d�s lors formuler des r�clamations, revendiquer 

des d�cisions, des r�formes (ou des abandons de projets). Il ne sÕagit plus de qu�mander 

subsides et obtenir des faveurs aupr�s de m�c�nes, mais de revendiquer des droits. En 

retour, la reconnaissance par lÕ�tat de lÕorganisation �tudiante comme interlocuteur uni-

que, renforce les pouvoirs du bureau national sur les associations locales9. La dynamique 

de lÕorganisation au travers de sa Ç nationalisation È permet dÕinvestir la forme associa-

tive Ð la seule juridiquement possible pour les �tudiants, comme pour les fonctionnaires 

(jusquÕ� ce que le droit syndical leur soit reconnu) Ð dÕun contenu syndical10, cÕest-�-dire 

dÕune vocation � repr�senter une cat�gorie, et donc � d�Þ nir les contours de cette cat�-

gorie et en cons�quence les modalit�s dÕorganisation de cette repr�sentation.

4. �mile Durkheim, Ç Histoire de lÕUniversit� de Paris È, in La vie universitaire � Paris, Armand Colin, 
Paris, 1918, p. 28.
5. Henri Bourrelier, La vie du Quartier latin, des origines � la cit� universitaire, Michel Bourrelier, 
Paris, 1936, p. 189.
6. Henri Bourrelier, ibid, p. 190, et Andr� Coutin, Huit si�cles de violence au Quartier latin, Paris, 
Stock, 1969.
7. John M. Burney, Toulouse et son Universit�, facult�s et �tudiants, Toulouse, PU Toulouse, 1988, 
p. 256.
8. Cit� par Jean-Paul Delb�gue, in Pass�, Pr�sent du mouvement �tudiant, Traces, actes du collo-
que pour les 90 ans de lÕUNEF, Paris, 1997.
9. St�phane Merceron, Ç Ann�es 1930, lÕUNEF change de cap È, Cahiers du Germe, sp�cial n¡ 3, 
1998.
10. Robi Morder, Ç LÕUNEF, un exemple dÕinvestissement syndical de la forme associative È, Mat�riaux 

pour lÕhistoire de notre temps, n¡ 69, janvier-mars 2003.
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La vocation repr�sentative

Une vision essentialiste : Ç lÕUNEF, syndicat unique de la classe �tudiante È. 

Les Ç d�l�gu�s Capitant È

Dans le pluralisme des organisations �tudiantes de toutes natures, les associations 

g�n�rales, puis leur union nationale, se distinguent par leur volont� dÕexclusivit� dans la 

repr�sentation du monde �tudiant aupr�s des administrations et des autorit�s, sur toutes 

les questions Ç corporatives È touchant � la vie �tudiante. En cela, elles rejoignent les 

pr�occupations du syndicalisme ouvrier des fondateurs de la CGT : Ç le syndicalisme [É] 

est rest� globalement attach� � une conception essentialiste de sa repr�sentativit�11. È 

Ainsi, tout comme la CGT du d�but du 20e si�cle r�siste � lÕ�lection de d�l�gu�s �lus par 

lÕensemble des salari�s car risquant de contourner la repr�sentation syndicale, lÕUNEF, � 

la Lib�ration, sÕoppose aux Ç d�l�gu�s Capitant È. Si les AGE et lÕUNEF revendiquent une 

participation �tudiante aux conseils de facult�, elles entendent bien que les repr�sentants 

soient choisis parmi leurs membres et d�sign�s par elles-m�mes. Le mod�le �tait bien le 

CSO de 193612 o� cÕest lÕUNEF en tant que telle qui si�ge et parle seule au nom de tout le 

groupe �tudiant13. Le premier projet du ministre Capitant, inspir� par la FFEC (F�d�ration 

fran�aise des �tudiants catholiques) et soutenu par dÕautres concurrents de lÕUNEF �tait 

en effet lÕ�lection dÕune v�ritable pyramide parlementaire �tudiante, partant de Ç bureaux 

�tudiants È �lus dans chaque facult� par tous les �tudiants, aboutissant � des bureaux 

acad�miques pour Þ nir par un bureau et un Ç pr�sident national È des �tudiants �lus par 

ces d�l�gu�s. LÕUNEF sÕoppose de toutes ses forces14, car ces d�l�gu�s feraient Ç double 

emploi avec les repr�sentants des AG que les recteurs avaient lÕhabitude de consulter15 È. 

Le vice-pr�sident de lÕorganisation �tudiante, Pierre Rostini, est auditionn� au Conseil 

dÕ�tat16, elle obtient de limiter lÕ�lection aux seuls d�l�gu�s de facult�s en �vitant le par-

lement national �tudiant. Les Lyonnais, avec Paul Bouchet, proposent Ð ce qui existe 

aujourdÕhui dans les �lections de d�l�gu�s du personnel et comit�s dÕentreprise dans le 

monde du travail Ð que seules les associations reconnues repr�sentatives (cÕest-�-dire 

les AGE) puissent pr�senter les listes, mais cela nÕaboutit pas, le pr�sident de lÕUNEF 

constate : Ç La faiblesse de lÕUNEF nÕa pas permis que ces �lections se fassent sur une 

base syndicale17. È Il pourra y avoir concurrence, et il y en aura notamment entre listes 

FFEC et listes des AGE. N�anmoins, avec la r�forme de 1948 (pas de d�l�gu�s �lus si la 

participation �lectorale est inf�rieure � 10 %), et la reconnaissance en 1950 par la FFEC 

du monopole de la vocation corporative de lÕUNEF, les �lections de d�l�gu�s Capitant 

11. Pierre Rosanvallon, Le peuple introuvable, Paris, Gallimard, 1998, p. 235.
12. Voir la contribution de C�cile Hochard dans le pr�sent ouvrage, Ç Du CSO au CNOUS È.
13. Voir dans le pr�sent ouvrage les contributions Didier Fischer et C�cile Hochard.
14. Robi Morder, Ç LÕUNEF et la question de la participation �tudiante È, La Revue de lÕUniversit�, 
n¡ 13, 1998. Voir aussi la troisi�me partie de lÕarticle Ç Les r�pertoires dÕaction collective des mouve-
ments �tudiants È, (Ç n�gociations, �lections, la question de la repr�sentativit� et de la repr�senta-
tion È), Cahiers du Germe, sp�cial n¡ 4, 2003-2004.
15. Jacques Fran�ois Lefevre, LÕUNEF depuis 1945, m�moire IEP de Paris, 1958, p. 78.
16. T�moignage Pierre Rostini, Cahiers du Germe, sp�cial n¡ 1,1996, reproduit dans Naissance dÕun 

syndicalisme �tudiant, Paris, Syllepse, 2006.
17. Pierre Trouvat, Ç LÕ�volution du mouvement �tudiant depuis 1945 È, Le Semeur, 1949, p. 558.
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tombent en d�su�tude. Les recteurs et doyens conservent lÕhabitude de ne traiter quÕavec 

les AG. LÕUNEF continuant � exiger une pr�sence �tendue aux conseils des facult�s, le 

d�bat rebondit en 1956 avec une proposition de loi du d�put� Doutrellot. Mais lÕUNEF 

rappelle quÕelle ne saurait admettre tout dispositif donnant Ç la possibilit� de diviser la 

repr�sentation �tudiante18 È. Le mod�le demeure celui des Ïuvres universitaires restruc-

tur�es en 1955 : au CNOUS et dans les CROUS, cÕest lÕUNEF et ses AGE qui repr�sen-

tent les �tudiants. LÕUNEF qui rassemble un �tudiant sur deux � la Þ n des ann�es 1950 a 

obtenu dÕ�tre reconnue comme le Ç syndicat unique de la classe �tudiante È, elle entend 

le rester.

Le retour au Ç droit commun È du syndicalisme fran�ais : des syndicalismes 

divis�s aux pluralit�s des l�gitimit�s

Exception unitaire alors que le mouvement syndical fran�ais se divise dans la guerre 

froide, la scission FNEF de 1961 ouvre une p�riode de divisions et de pluralisme. Ce 

nÕest certes pas la premi�re scission qui frappe lÕUNEF, il y en eut au d�but des ann�es 

1930 et en 1957 avec les d�parts de plusieurs associations de villes. Mais ces scissions 

sont r�sorb�es assez rapidement. La scission de 1961 est cette fois-ci encourag�e par 

les pouvoirs publics, et ce publiquement. Ainsi, le gouvernement de Michel Debr� retire 

� lÕUNEF deux si�ges au CNO pour les attribuer � la FNEF, reconnaissant ofÞ ciellement 

la pluralit� des repr�sentations. Cette scission a des effets � la base, puisquÕelle sÕac-

compagne de scissions au sein des AG elles-m�mes alors que dans les crises pr�c�-

dentes les AG conservaient leur int�grit�, se d�safÞ liant ou se r�afÞ liant � lÕUN au gr� 

des d�bats. D�sormais, dans chaque facult�, lÕ�tudiant est somm� de choisir entre deux 

structures localesÉ ou alors de sÕabstenir de trancher. Apr�s 1968, la loi Faure donne 

paradoxalement satisfaction � la vieille revendication de lÕUNEF, celle de la pr�sence 

de plein droit des �tudiants dans les conseils de facult�s, mais �videmment dans un 

tout autre contexte. La loi autorise la pluralit� des candidatures, et il nÕest pas besoin 

dÕ�tre une association corporative ou � vocation repr�sentative pour se pr�senter. Toute 

liste dÕ�tudiants : association, syndicat, cercle confessionnel, groupe politique, etc. peut 

se pr�senter et obtenir des �lus. Dans les luttes elles-m�mes, le r�le des syndicats est 

relativis� dans la conduite de lÕaction par lÕapparition dans le r�pertoire dÕaction des coor-

dinations19. Le mouvement �tudiant des ann�es 1960-1970 appara�t comme pr�curseur 

de la crise du syndicalisme salarial : division et concurrence accrue, d�syndicalisation, 

crise des modalit�s classiques de la d�l�gation de pouvoirs entre repr�sentants et re-

pr�sent�s. Dans cette pluralit�, les gouvernements pouvaient choisir arbitrairement quel 

interlocuteur serait privil�gi�, y compris en termes de subventions, faute de r�gles de 

repr�sentativit�.

La Ç loi Jospin È de 1989 en cr�ant une subvention de formation des �lus attribu�e 

aux seules organisations nationales �tudiantes repr�sentatives semble vouloir mettre un 

peu dÕordre dans ce paysage. Il ne sÕagit pas de remettre en cause la libert� de pr�sen-

18. M�morandum de lÕUNEF aux membres du Conseil sup�rieur de lÕ�ducation, 1958.
19. Voir chapitre 1971-1986.
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tation des listes dans les unit�s de base, mais dÕavoir des interlocuteurs nationaux dont 

la repr�sentativit� est d�termin�e par un crit�re commun : le crit�re �lectoral. Il sufÞ t 

dÕavoir un �lu au CNOUS ou au CNESER (Conseil national de lÕenseignement sup�rieur 

et de la recherche) pour �tre organisation nationale reconnue. Ë lÕorigine, cette mesure 

est destin�e � sÕappliquer aux quatre organisations nationales (les deux UNEF, lÕUNI, le 

CELF lib�ral), favoriser la premi�re dÕentre elles, lÕUNEF-ID, et mettre en difÞ cult� les as-

sociations locales et de Þ li�res qui ne sont afÞ li�es � aucune organisation nationale, voire 

les obliger � sÕafÞ lier � lÕune dÕentre elles. La loi Jospin provoque un effet inverse, puis-

quÕelle va contraindre � lÕunion les structures qui vont cr�er un nouvel acteur : la FAGE, 

fond�e le 20 novembre 1989 par les AG et f�d�rations de ville (Strasbourg, Montpellier, 

Toulouse, Lyon, Nantes, Angers, Bordeaux), les f�d�s Ç cathos È de Lille et Angers, les 

Ç monos È associations ou unions nationales de m�decine (ANEMF), pharmacie (ANEPF) 

et chirurgie dentaire (UNECD), droit et sciences po (UNEDESEP) se r�servant20. La liste 

Ç d�fense des �tudiants/FAGEM È (F�d�ration des associations g�n�rales dÕ�tudiants et 

monodisciplinaires) obtient en 1991 deux �lus au CNESER et deux �lus au CNOUS. En 

1994, trois monodisciplinaires quittent la FAGE et forment PDE (Promotion et d�fense 

des �tudiants), qui est reconnue repr�sentative car disposant dÕun �lu au CNESER. En 

2006, la jeune Conf�d�ration �tudiante (CE) rentre dans le cercle des organisations re-

pr�sentatives, ayant obtenu un �lu au CNESER.

La loi de 1989 nÕa ainsi pas, contrairement aux attentes de ses promoteurs, mis Þ n � 

la diversit� des structures �tudiantes � vocation repr�sentative, pas plus dÕailleurs quÕelle 

nÕa mis Þ n � lÕopacit� des Þ nancements publics. En effet, en dehors de la ligne Ç formation 

des �lus È, chaque organisation peut demander des subventions sur projets, que ce soit 

au niveau national ou au niveau local. Mais le mouvement �tudiant est l� aussi confront� 

Ð de mani�re plus vive en consid�ration de la r�alit� du milieu Ð aux m�mes probl�mes 

de fonctionnement que lÕensemble du syndicalisme fran�ais : ce nÕest pas la cotisation de 

lÕadh�rent qui constitue la principale ressource, et donc qui assure lÕautonomie.

Identit�s �tudiantes : �tudiant en tant que tel ou travailleur en devenir ?

Identit�s forgent structures, structures forgent identit�s

Les structures adopt�es par ces organisations correspondent � un choix parmi plu-

sieurs visions possibles de lÕÇ �tudiant21 È. En effet, si ces associations entendent repr�-

senter les �tudiants en tant que collectivit�, encore convient-il de d�Þ nir les fronti�res 

du Ç groupe È �tudiant. Ce sont ainsi les repr�sentants qui vont d�cider des contours 

du groupe des repr�sent�s. Il faut convaincre les individus qui sont cens�s constituer le 

groupe quÕils font partie dÕune communaut� pertinente, et combattre dans le m�me temps 

pour quÕ� lÕext�rieur du groupe les Ç autres È reconnaissent lÕexistence dÕune collectivit� 

et donc la l�gitimit� de ceux qui sÕen proclament les repr�sentants.

20. QuÕest-ce que la FAGE ?, Paris, LÕArchipel, 2003, p. 26 et s.
21. Voir sur ce sujet Robi Morder, Ç Mondes et mouvements �tudiants, lÕenjeu des d�finitions È, 
Politique la revue, n¡ 3, janvier-mars 1997 ; Ç Identit�s �tudiantes, une construction volontaire È, 
Factuel la revue n¡ 3, et Ç La construction sociale de lÕ�tudiant È, Informations sociales n¡ 99, 2002.
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Qui est �tudiant ?

En effet, le monde de ceux qui font des �tudes dans des institutions Ç post-bacca-

laur�at È est aussi h�t�rog�ne aujourdÕhui quÕhier. Loin dÕun Ç �ge dÕor È, les �tudiants 

ne sont plus ce quÕils nÕont jamais �t�. D�s lÕorigine les AG et lÕUNEF sont confront�es � 

ces questions car il sÕagit de d�Þ nir les fronti�res de lÕadh�sion. Peut adh�rer � lÕUNEF 

tout �tudiant, mais qui est �tudiant ? Faut-il se restreindre aux inscrits dans les Ç facult�s 

dÕ�tat È comme le pr�conisent les statuts lyonnais ou selon lÕintitul� de lÕassociation lilloi-

se, ou sÕouvrir aux instituts priv�s et aux facult�s catholiques ? Au congr�s de Strasbourg 

de 1919 une commission charg�e de r�ß �chir � Ç lÕuniÞ cation des statuts des associa-

tions È examine la question : Ç Ë qui le mot �tudiant doit-il sÕappliquer ? È Le rapporteur 

propose quÕil soit appliqu� aux �tudiants inscrits dans les facult�s ou �coles de facult�s 

Ç ainsi quÕaux �l�ves des autres �coles dont le programme dÕentr�e correspond au niveau 

intellectuel du baccalaur�at È. Encore en 1932, sous la direction du futur doyen Vedel, 

lÕofÞ ce du droit lance une gr�ve contre la d�cision minist�rielle dÕaccorder aux capacitai-

res en droit (non-bacheliers) lÕacc�s � la licence en droit.

De m�me, les mouvements visant le numerus clausus contre les �tudiants �trangers 

dans lÕentre-deux-guerres, ou m�me les gr�ves contre lÕint�gration des �l�ves m�cani-

ciens dentistes en 1946 ou contre lÕint�gration des Ç ofÞ ciers de sant� È r�v�lent la diver-

sit� des visions, et des int�r�ts qui, de corporatifs, glissent parfois vers le corporatisme.

Il peut en effet y avoir contradiction entre la n�cessit� dÕafÞ rmer la Ç qualit� È du grou-

pe, et donc sa raret� Ð (ce qui entra�ne une vision restrictive de lÕ�tudiant) et le besoin 

dÕ�tre num�riquement puissants pour �tre �cout�s, pour mobiliser et occuper de lÕes-

pace, ce qui implique de revendiquer lÕouverture aux non-bacheliers, aux �trangers, aux 

�coles professionnelles sup�rieures du type �l�ves inÞ rmi�res, sages-femmes, etc. Ainsi, 

la d�Þ nition de lÕ�tudiant par une organisation Ð outre quÕelle soul�ve d�bats internes 

Ð ne co�ncide pas forc�ment avec la d�Þ nition administrative. Il y a enjeu de luttes de 

d�Þ nition.

Grouper tous les �tudiants en tant que tels ? Le choix des AGE et des ofÞ ces 

subordonn�s

Les promoteurs des AGE et de lÕUNEF ont en Allemagne une r�f�rence servant � la 

fois de mod�le et de contre-mod�le. LÕexemple est celui du regroupement �tudiant, le 

repoussoir est celui de la division entre les disciplines. Ç Ils nÕavaient pas de maisons de 

lÕ�tudiant, les boches, ils formaient des corps par clans et par castes [É] chez nous [ce 

sont] de grandes associations groupant tous les �tudiants dÕune m�me ville sans distinc-

tion de facult�s ou dÕ�coles, en une famille unie22 È. CÕest ainsi quÕau niveau local, puis au 

niveau national, est privil�gi�e la structure Ç horizontale È : lÕAGE est la structure de base 

de lÕUNEF. Il y a bien s�r des sections disciplinaires, mais elles demeurent soumises � 

lÕautorit� des bureaux des AG. Ces Ç corpos È �laborent des propositions, mais, simples 

sections, elles ont un pouvoir de d�cision faible. Ë lÕ�chelle nationale, il y a des Ç ofÞ ces È 

techniques, sortes de commissions par disciplines (ofÞ ces du droit, de la m�decine, des 

22. Rapport de A. Kahn, 8e congr�s de lÕUNEF, Strasbourg, 1919.
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lettres, des sciences, etc.) cr��s par le congr�s de lÕUNEF de 1929 et dont le bureau 

national r�dige les statuts. Ils sont institutionnalis�s dans les statuts de 1934, mais parmi 

dÕautres modalit�s dÕaction, nÕont que peu de moyens, �mettant des avis techniques avec 

voix consultative dans les organismes d�lib�rants. Mais jusquÕaux ann�es 1950, les ju-

ristes, carabins, pharmaciens sont majoritaires dans le milieu et dominent dans lÕUNEF. 

LÕautonomie va �tre de plus en plus revendiqu�e par ces ofÞ ces Ç lib�raux È (en principe 

pr�parant aux professions lib�rales), qui vont devenir sociologiquement et politiquement 

minoritaires.

Il y a deux exceptions dans cette subordination : lÕUnion des grandes �coles, cr��e 

hors de lÕUNEF en 194723 y adh�re en 1957 mais avec le statut de f�d�ration autonome. 

La FRUF (F�d�ration des r�sidences universitaires) na�t en 1963 Ð post�rieurement � 

la scission FNEF (F�d�ration nationale des �tudiants de France) Ð � partir dÕactions de 

gr�ves de loyers. Elle adh�re � lÕUNEF en d�cembre 1964, excluant tout accord national 

avec la FNEF, sans interdire des accords locaux.

Le mod�le conf�d�ral : FNEF et FAGE

En 1961, anim�s notamment par des Ç majos È en opposition � la politique alg�rienne 

de lÕUNEF, les f�d�rations Ç lib�rales È prennent leur autonomie. En mars 1961, cÕest lÕof-

Þ ce de m�decine de lÕUNEF qui d�cide de fonder lÕUnion nationale des �tudiants en 

m�decine (UNEMF)24. LÕofÞ ce des �tudiants de commerce se transforme en une nouvelle 

association li�e � lÕunion des anciens �l�ves des �coles sup�rieures de commerce. Dans 

la premi�re quinzaine de juin, la suite est prise par les unions de chirurgie dentaire et du 

droit. Du 27 au 29 juin les d�l�gu�s de ces unions tiennent journ�e dÕ�tudes et d�cident 

de cr�er la FNEF. CÕest un mod�le conf�d�ral qui est adopt� : les unions de Þ li�res sont 

dot�es de la personnalit� morale, comme les associations de villes, elles d�cident de 

leurs propres campagnes et revendications sans droit de regard du bureau de la FNEF, 

et au congr�s comme dans les instances 50 % des voix et si�ges leur sont attribu�s, 

lÕautre moiti� �tant d�volue aux structures locales. La FNEF ouvre ainsi une structuration 

conf�d�rale plus proche du mod�le des conf�d�rations syndicales ouvri�res que de celui 

traditionnel de lÕUNEF.

Ces f�d�rations disciplinaires ont surv�cu pour la plupart � la FNEF et aux autres ten-

tatives dÕunions, de nouvelles Ç monodisciplinaires È sont �galement apparues. En 1989, 

la FAGE est dÕabord FAGEM (f�d�ration des associations g�n�rales et monodisciplinai-

res). Toutefois, la dynamique de la structuration nationale donne au niveau f�d�ral et au 

bureau une autonomie qui peut la faire �chapper au contr�le des composantes. CÕest la 

dimension conf�d�rale qui est ainsi reproch�e par certaines monodisciplinaires.

23. Jean Quentin Poindron, LÕUnion des grandes �coles dans les ann�es cinquante et soixante, 

ma�trise dÕhistoire, Paris 13, 1998.
24. Congr�s de Montpellier, 7 avril 1961
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Le mod�le Ç union de syndicats de m�tier È

Ë lÕinstar du syndicalisme autonome ayant refus� de choisir entre la CGT et FO, 

les crises et affaiblissements de lÕUNEF comme de la FNEF dans les ann�es 1960 ont 

donn� lieu au maintien dÕun syndicalisme corporatif Ð parfois corporatiste Ð �tudiant Ç de 

m�tier È. Ainsi, en novembre 1965, lÕUNEMF quittant la FNEF et lÕAGEMP (Association 

g�n�rale des �tudiants en m�decine de Paris) d�laissant lÕUNEF forment ensemble une 

Association des �tudiants en m�decine de France (ANEMF) en dehors des deux syndi-

cats �tudiants. De la m�me mani�re, hors de lÕUNEF et de la FNEF sÕorganise lÕANEPF 

(�tudiants en pharmacie) en novembre 1967.

PDE est une tentative dÕallier sous un sigle commun, sans uniÞ er, les organisations de 

Þ li�re. Bien quÕelle d�clare Ç fonctionner selon un mod�le conf�d�ral25 È en r�alit�, cette 

organisation, fond�e par des monodisciplinaires, (UNEDESEP, biologistes de la FNEB, 

pharmaciens de lÕANEPF) est une r�ponse � leurs revendications dÕautonomie, le conseil 

dÕadministration nÕ�tant form� que de leurs repr�sentants. Ë lÕinverse de lÕUNEF, cÕest le 

territorial (lÕÇ interprofessionnel È) qui est rel�gu� au rang de coordination technique ponc-

tuelle, secondaire par rapport � la discipline (Ç le m�tier È). N�anmoins, il arrive parfois 

dans certaines associations membres de Þ li�res g�n�rales Ð comme AES, ou psycho Ð, 

que des membres veuillent donner plus de poids au niveau dÕune ville ou dÕune Universit�. 

Il sÕagit de Þ li�res plus g�n�ralistes ayant Ð contrairement aux juristes, m�decins, phar-

maciens, biologistes, etc. Ð moins dÕidentit� propre et, de toute fa�on, les coop�rations 

sont n�cessaires pour les �lections qui se d�roulent au niveau dÕune Universit�.

Intersyndicalismes ?

LÕ�tudiant ne vit pas hors de son pass� et encore moins hors de son devenir, es-

compt� ou craint. Si le Ç temps des �tudes È donne aux �tudiants des �l�ments de com-

munaut� de situation, la question de lÕinsertion professionnelle demeure en arri�re-fond. 

Lier lÕ�tudiant � la profession est � la fois pr�occupation Ð la cr�ation du BUS (Bureau 

universitaire de statistiques) par lÕUNEF des ann�es 1930, de M�dia-dipl�me par lÕUNEF-

ID, de lÕAFIJ (Association pour la formation et lÕinsertion des jeunes) apr�s le mouvement 

contre le CIP en attestent Ð et occupation, notamment dans les Þ li�res pr�sent�es com-

me plus Ç professionnelles È. Les relations avec les Ç professionnels È n�cessitent donc 

de sortir du cadre strict du pr�sent de lÕ�tudiant et donc de se lier, dialoguer, se confronter 

� lÕext�rieur.

LÕautonomie �tudiante en question

La question de la constitution dÕune f�d�ration �tudiante partie prenante du syndica-

lisme professionnel sÕ�tait pos�e. Par exemple, cÕest au cours du 2e congr�s de lÕUnion 

g�n�rale des �l�ves techniciens de lÕindustrie, du commerce et de lÕagriculture, lÕUGE-

TICA, �troitement li�e � lÕUSTICA (Union syndicale des techniciens de lÕindustrie, du 

commerce et de lÕagriculture), dans la mouvance de la CGTU, quÕest fond�e lÕUnion f�d�-

rale des �tudiants en 1926. N�anmoins, celle-ci d�cide de sÕafÞ rmer comme organisation 

25. Pr�sentation de PDE sur son site internet <www.pde.fr>.
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Ç pr�syndicale È sp�ciÞ que dÕ�tudiants, Ç attach�e � la d�fense des int�r�ts imm�diats et 

futurs, collectifs et individuels, mat�riels et moraux des �tudiants [pour] faire lÕ�ducation 

syndicale des �tudiants, aÞ n de les aiguiller vers le syndicalisme des intellectuels, par 

la collaboration avec les syndicats professionnels de travailleurs intellectuels qui peu-

vent exister d�j�, et avec les syndicats professionnels de travailleurs manuels26 È. Un 

autre courant du syndicalisme Ð ou du Ç pr�syndicalisme �tudiant È Ð ne cherche pas 

son inspiration dans la CGTU mais dans la CGT conf�d�r�e, proche de la SFIO, les 

Unions syndicales �tudiantes (USE). Dans leur id�e de formation pr�syndicale elles ont 

pour la plupart collabor� avec le Centre conf�d�ral dÕ�ducation ouvri�re (CCEO). Ë la 

Lib�ration, � Lyon, une des hypoth�ses envisag�es par les nouveaux dirigeants de lÕAGE 

est celle de lÕafÞ liation � la CGT, � lÕ�poque syndicat quasi unique et regroupant quatre 

millions dÕadh�rents. Mais lÕexistence s�par�e de la CFTC comme le poids des traditions 

de lÕautonomie �tudiante font �carter rapidement cette hypoth�se au proÞ t dÕune strat�gie 

mat�rialis�e dans la charte de Grenoble de 1946 qui permet de faire de lÕUNEF � la fois 

un syndicat �tudiant et une �cole pr�parant au syndicalisme professionnel. Ç Ceux qui 

auront connu les principes de lÕaction syndicale � lÕUniversit� sentiront le besoin du m�me 

type dÕaction sur le plan professionnel27 È. La critique du Ç corporatisme È quÕaurait en-

tra�n� cette autonomie �tudiante am�ne certains � vouloir se lier de mani�re plus �troite 

aux syndicats professionnels. Le MAS (Mouvement dÕaction syndicale) en 1976, PSA 

(Pour un syndicalisme autogestionnaire) en 1982, la CE (Conf�d�ration �tudiante) en 

2003 �tablissent ofÞ ciellement des liens privil�gi�s Ð par contrat pour PSA et la CE Ð avec 

une conf�d�ration, la CFDT, tout en conservant une autonomie relative. Ë SUD-�tudiant, 

comme � la CNT, lÕint�gration est organique, ce sont des branches ou f�d�rations �tu-

diantes de ces unions conf�d�rales.

Des relations plus ou moins ponctuelles

Sur des questions g�n�rales touchant les �tudiants, les Universit�s, lÕon aura des 

actions intersyndicales, soit avec les syndicats enseignants, soit de mani�re plus large 

avec les conf�d�rations, notamment quand il sÕagit du lien au monde du travail ou m�me 

des questions plus g�n�rales. LÕUNEF a des liens plus serr�s avec la CFTC en voie de 

d�confessionnalisation et la FEN au moment de la guerre dÕAlg�rie, les deux UNEF et 

la FAGE seront impliqu�es avec les conf�d�rations dans la Ç charte des stages È apr�s 

le CIP, la FAGE elle-m�me est amen�e � participer � lÕintersyndicale de lÕenseignement 

sup�rieur. Il sÕagit dÕun intersyndicalisme � g�om�trie variable selon les moments et les 

th�mes, sans exclusivit� de principe. Du c�t� des conf�d�rations, les interlocuteurs peu-

vent �tre, parfois en concurrence, les commissions jeunes des syndicats, les unions de 

cadres ou les conf�d�rations elles-m�mes.

Dans les secteurs aux d�bouch�s professionnels plus visibles, les relations sont plus 

concr�tes avec les organisations professionnelles. Les �tudiants en IUT au cours des 

ann�es 1970 qui r�clament la reconnaissance de leurs dipl�mes dans les conventions 

26. Jacques Varin, Ç LÕUnion f�d�rale des �tudiants È, Cahiers du Germe, sp�cial n¡ 3, 1998.
27. Paul Bouchet, Ç Conditions et perspectives de lÕaction �tudiante È, Esprit, n¡ 189, 1952.
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collectives de branche sont en �troite relation avec les syndicats de salari�s qui sont les 

interlocuteurs des employeurs dans les n�gociations collectives. Directement, ou par lÕin-

term�diaire des anciens �l�ves, les Ç monodisciplinaires È de sant� sont en relation avec 

les associations professionnelles et syndicales de m�decins, qui ont dÕailleurs jou� un 

r�le important dans la mise en place des Ç mutuelles r�gionales È �tudiantes.

EnÞ n, il existe des secteurs � double visage o� les �tudiants sont d�j� des salari�s 

et o� la double afÞ liation est possible aux groupements dÕ�tudiants et aux groupements 

professionnels. CÕest le cas des �coles normales avant les IUFM, et des �coles normales 

sup�rieures o� lÕ�tudiant est �l�ve-fonctionnaire d�j� recrut� dans la fonction publique. 

L�, on a pu avoir des AG ou corpos de lÕUNEF et en m�me temps (parfois avec les m�mes 

adh�rents) des sections syndicales FEN ou SGEN. Sans oublier la masse dÕ�tudiants qui 

sont aussi des salari�s, et pouvant �tre � la fois adh�rents � leur syndicat �tudiant et � 

un syndicat de salari�s. Ce fut le cas des Ç pions È, nombreux dans les UNEF comme au 

SNES ou au SGEN, cÕest le cas dans des secteurs � fort recrutement �tudiant comme 

dans la restauration rapide. EnÞ n, dans la Conf�d�ration des �tudiants chercheurs (CEC) 

on trouve des �tudiants en th�se dont certains enseignent en Universit� avec un sta-

tut particulier (vacataire, ATER, moniteurs) qui peuvent sÕafÞ lier � un syndicat �tudiant 

comme � un syndicat dÕenseignants du sup�rieur.

* * *

Ainsi, plus que dans la forme (associative, syndicale) la distinction � op�rer est entre 

associations th�matiques Ð qui peuvent avoir comme objet une activit� culturelle, ou 

une activit� extra-universitaire : soutien scolaire, antiracisme, comit�s ad hoc informels 

(du type comit�s de soutien) dÕune part, et les groupements � vocation repr�sentative 

du groupe �tudiant, ou dÕune de ses composantes disciplinaires ou de niveau (comme 

la Conf�d�ration des �tudiants chercheurs). Les points communs sont Þ nalement nota-

bles quant aux d�terminants de ces diff�rentes formes dÕengagement. DÕapr�s diff�rentes 

enqu�tes r�alis�es pendant des congr�s �tudiants ou chez les militants ou b�n�voles 

animateurs dÕassociations28, on constate le poids de lÕexp�rience ant�rieure acquise au 

lyc�e, (d�l�gu�s de classe ou dans les foyers), ou lÕhabitus, lÕh�ritage familial. En revan-

che, le rapport au politique nÕest pas identique selon les organisations29.

Des juristes avaient critiqu� la notion de Ç syndicalisme �tudiant È comme contraire au 

droit, �tudier nÕ�tant pas une profession30, dÕautres au nom dÕune Ç orthodoxie È marxiste 

ont pu arriver aux m�mes conclusions puisque le monde �tudiant nÕest pas une classe so-

ciale31. Mais une approche sociologique des syndicalismes professionnels, de travailleurs 

salari�s ou ind�pendants, nous permet de constater que, quel que soit lÕusage propre 

28. Voir la contribution de Val�rie Becquet dans le pr�sent ouvrage, et Robi Morder Ç Quelques �l�-
ments de lÕenqu�te aux congr�s des UNEF et de la FAGE È (1997), Les Cahiers du Germe, n¡ 11-12, 
1999.
29. Voir dans le pr�sent ouvrage la contribution sur Ç lÕapolitisme È dÕAlain Monchablon et Robi 
Morder.
30. Doyen Varin, Dalloz 1953 Ð Chron. III Ðp. 4.
31. Daniel Bensa�d et Camille Scalabrino, Le deuxi�me souffle du mouvement �tudiant, Ç Cahiers 
rouge È, n¡ 12, Paris, Fran�ois Maspero, 1969.
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quÕils font des vocables, il sÕagit bien dans ces organisations �tudiantes Ç en tant que tel-

les È dÕune vocation syndicale. Ces mouvements ne se privent dÕailleurs pas, chacun � sa 

fa�on, de manier revendications, d�l�gations, manifestations, gr�ves, n�gociations.

Avec ses sp�ciÞ cit�s, le paysage �tudiant ressemble, Ð et lÕavait en partie pr�Þ gur� 

Ð au syndicalisme fran�ais : libre constitution, adh�sion non obligatoire, pluralisme et divi-

sion, participation par lÕinterm�diaire de d�l�gu�s, et en utilise le r�pertoire dÕaction. 
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Associations et syndicats étudiants 

Robi MoRDER 

Définition 

Les associations étudiantes sont des associations de droit commun. Certaines 
affirment une vocation représentative et syndicale. La loi de 1989 fixe des critères 
de représentativité nationale. 

Analyse 

Les engagements étudiants sont pluriels dans leurs formes. Lapproche stric
tement juridique ne permet de distinguer que l'association de la Loi de 1901 
ou le groupement de fait (coordinations, comités ad hoc ponctuels:« d'action», 
« de mobilisation»). Il convient en conséquence d'avoir une approche pluridis
ciplinaire, notamment historique et sociologique1

• 

De l'interdiction à la légalisation 

Lordonnance royale des 5-8 juillet 1820 défendait aux étudiants, d'une ou 
plusieurs facultés, de parler et d'écrire en nom collectif et de former entre eux 
aucune association sans en avoir obtenu la permission des autorités locales et 
en avoir informé le recteur. Vers 1880 la plupart des autorités académiques 
souhaitant la révocation des interdictions considérant qu'il « était temps pour 
les étudiants d'être soumis aux mêmes lois que les autres citoyens »2, le décret 
du 30 juillet 1883 relatif au régime scolaire et disciplinaire des universités ne 
fait plus état de ces interdictions, officiellement abrogées par la loi de 1901 3• 

Dès 1877 se constituent en province les premières AGE (associations géné
rales d'étudiants), encouragées par les autorités académiques. Emile Durkheim, 

1. R. Morder, « Les formes de l'engagement », in, Thierry Côme et Rabi Morder (dir), Les engagement., des étudiants; 
_formes collectives et organisées d'une identité étudiante, rapport pour l'Observatoire de la vie étudiante, Paris, 2009. 
2. J. Burney, Toulouse et son université, Presses universitaires de Toulouse, 1988, p. 245-246. 
3. Article 21. « Sont abrogés [ ... ] l'article 20 de l'ordonnance du 5-8 juillet 1820 [ ... ] et, généralement, taures les 
dispositions contraires à la présente loi. >► 
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explique à propos des étudiants de Paris que « ces masses énormes de jeunes gens 
ne peuvent rester à l'état inorganique », rappelant qu'il y a« l' AG des étudiants de 
Paris qui a pour rôle de défendre les intérêts communs »4• Les termes d'associa
tion et de syndicat - en cette année 1884 de légalisation du syndicalisme - sont 
confondus a chanson qui salue la création de I' AGEP commence par : « asso
cions-nous, syndiquons-nous, c'est le cri qu'on entend partout »5• Toutefois, 
César Campinchi, qui la préside de 1906 à 1908, précise que c'est une sorte de 
~ syndicat ne préconisant ni la grève générale, ni la journée de huit heures »6• 

La notion de syndicalisme étudiant en débat 

Ces AGE se fédèrent en mai 190?7 en une Union nationale des associations 
d'étudiants de Franœ, devenue Unef. Elle obtient en 1929 la reconnaissance d'uti
lité publique, les AGE en bénéficiaient déjà pour la plupart. Après la Libération, le 
congrès de l'Unef (Grenoble 1946) adopte une « déclaration des droits et devoirs 
des étudiants ». Cette charte de Grenoble définit l'étudiant comme un « jeune 
travailleur intellectuel», réclame à ce titre une rémunération étudiante et affirme 
le caractère syndical de l'union8

• Cette qualification est contestée par le doyen 
Voirin de la faculté de Nancy9 qui se fonde sur les critères du droit positif1°. Dans 
sa thèse11

, Jacques-Antoine Gau prend le contrepied, considérant que l'impossibi
lité juridique du syndicalisme étudiant révèle une incapacité du droit à traduire et 
à qualifier des situations sociales réelles, escomptant que le syndicalisme trouvera 
sur le plan juridique une assise plus large que celle de la profession. 

En l'absence de reconnaissance d'un droit syndical, l'utilisation, ou le refus de 
cette qualification par les acteurs varie selon les époques et les enjeux de compé
tition entre ces organisations. Le recours à la notion d'organisations à vocation 
représentative s'avère avantageusement heuristique, au surplus consacrée pâr des 
textes juridiques. 

Les organisations étudiantes à caractère représentatif 

On peut distinguer trois types d' àssociations : les structures étudiantes d' orga
nisations générales (partis, mouvements confessionnels, associations généralistes) ; 

4. E. Durkheim, La vie universitaire à Paris, Armand Colin, 1918, p. 28. 
5. A. Courin, Huit siècles de violences au Quartier Latin, Pasis, Stock, 1969. 
6. Cité pas J.-P. Delbègue, Passé/présent du mouvement étudiant, Traces, Pasis, 1997. 
7. J.-P. Legois, R. Morder, A. Monchablon (dir.), « Une union étudiante est née», Matériaux pour l'histoire de notre 
temps, n° 86, Nanterre, 2007. 
8. R. Morder (coord), Naissance d'un syndicalisme étudiant. 1946: /,a charte de Grenoble, Paris, Syllepse, 2006. Paul 
Bouchet, « Syndicalisme étudiant», dossier« La situation étudiante française», Le Semeur, 1949. Reproduit dans Les 
Cahiers du Germen° 32, 2019. 
9. P. Voirin, « Syndicalisme étudiant», D. 1953, chronique, p. 4-7. 
10. Dans le même sens, T. Pinatel, Les organisations étudiantes à vocation représentative : un modèle de représentation 
atypique sous influence du droit social, Presses universitaires d'Aix-Masseille, 2016. 
11. J .-A. Gau, Le régime de sécurité sociale des étudiants, Pasis, LGDJ 1960, Dans le même sens, J. Delpy, « Naissance et pre
miers développements du syndicalisme étudiant », dossier« hommage à Paul Bouchet », Les Cahiers du Germen° 32, 2019. 
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les associations étudiantes à vocation « extra-univers1taues » (soutien scolaire, 
enseignement en prison, cine-clubs, entr'aide) ; enfin les associations étudiantes 
dont l'objet est, à l'instar de syndicats professionnels, de défendre et de représen
ter d'une manière ou d'une autre les étudiants à différentes échelles : discipline, 
UFR ou institut, ville, ensemble des étudiants. 

La reconnaissance de ces organisations a d'abord été un usage. Les présidents 
d'AGE étaient traités de facto par les doyens, recteurs, maires, comme les repré
sentants du corps étudiant local. En 1936, l'Unef est appelée à siéger avec l'État, 
au sein du nouveau Centre supérieur des œuvres en faveur des étudiants (CS0) 12

• 

Pour obtenir un régime étudiant de sécurité sociale géré par une mutuelle 
étudiante (la MNEF), c'est le régime des fonctionnaires qui a servi d'exemple13

• 

Avec la loi du 16 avril 195514 qui fait du CNO un établissement public à CA 
paritaire État/étudiants, c'est par analogie avec la notion d'organisation syndicale 
la plus représentative que les ~tudiants sont désignés par les associations les plus 
représentatives. La loi d'orientation du 10 juillet 1989 consacre, la notion d'orga
nisations représentatives, en définit l'objet quasiment identique à la définition 
du Code du travail 15. 

Diversité de l'offre associative et représentative 

l'Unef était considérée comme« le syndicat unique de la classe étudiante » 16
• 

Depuis la scission Fnef (1961) et l'éclatement accentué dans les années 1968, 
le paysage étudiant est devenu multipolaire17

• Sont aujourd'hui considérées 
comme représentatives, les organisations Fage, Unef, Uni, l'Alternative 18

• Ont 
disparu ces dernières années la Confédération étudiante (Cé), puis Promotion 
et défense des étudiants (PDE) qui ont perdu leurs élus nationaux. Sans repré
sentativité nationale, mais disposant d'assises locales, d'autres organisations se 
maintiennent et se développent, elles peuvent être reçues ponctuellement au 
ministère 19 • 

Toutefois, à l'échelle des universités et de leurs composantes, les organisations 
étudiantes ne bénéficient pas d'avantages particuliers, ni de monopole électoral. 
Que ce soit pour l'élection d'étudiants« adjoints au Conseil de l'université pour 

12. S. Merceron, Aspect., de l'Union nationale des étudiants de France à la fin des années Trente, une organisation étudiante 
dans son temps, 1936-1939. Maîtrise d'histoire, P. Ory et J.-Y. Mollier (dir.), Université de Versailles-Saint Quentin 
en Yvelines, 1996. 
13. J.-A. Gau, op. cit. 
14. JORF du 17 mai 1955. 
15. Article 13 : « Sont regardées comme représentatives les associations d'étudiants qui ont pour objet la défense des 
droits et intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, des étudiants et, à ce titre, siègent au Conseil 
national de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ou au conseil d'administration du Centre national des oeuvres 
universitaires et scolaires. )► 
16. Selon le Figaro en 1956 cité par Alain Monchablon, Histoire de /'UNEF, Paris, PUF, 1984. 
17. R. Morder, « D'un seul syndicat représentant la "classe étudiante" à la pluralité des représentations» in Morder 
(coord), Naissance ... op. cit. 
18. Sur la base des élus obtenus au CNOUS (décembre 2018) et au CNESER, (juillet 2019). 
19. Ce fut le cas en novembre 2019 pour Solidaires étudiants, après la tentative d'immolation du jeune Anas K. 
devant le Crous de Lyon. 
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les affaires disciplinaires » dans l' entre-deux-guerres20
, les « délégués Capitant » 

à la Libération21
, la participation d'étudiants aux conseils d'université de la Loi 

Faure de 1968, les candidatures sont libres et toute association, toute personne 
peut présenter des listes aux élections aux divers conseils. Dans la compétition à 
laquelle se livrent les organisations nationales, les élus sont sollicités en tant que 
grands électeurs du Cneser ou du Cnous. Il existe des vice-présidences étudiants 
dans les conseils d'université, se réunissant au sein d'une Conférence des étudiants 
\-Îce-présidents d'université (CEVPU). 

Organisation et moyens d'action 

Placées sous le régime de la loi de 1901, les organisations nationales adoptent 
des modes d'organisati@n différents.1.:Uneffut d'abord une union d'AGE compo
sée de sections(« corpos ») par faculté et discipline, avec des« offices techniques» 
(fédérations de fillière) subordonnés, Aujourd'hui, l'étudiant adhère directement 
à l'union. La Fage est avant tout un regroupement d'associations qui s'y affilient. 
La Fnef en 1961 avait adopté un modèle confédéral, mettant sur un pied d'égalité 
les structures disciplinaires et territoriales. PDE était avant tout une union de 
• monodisciplinaires » (i.e. fédérations de filières nationales)22

• 

Ces associations peuvent se présenter aux élections pour défendre des reven
dications, obtenir des élus, espérant par ce biais obtenir des moyens, notamment 
en locaux23

• Néanmoins toutes les associations peuvent obtenir des moyens, 
notamment par des subventions sur projet. Elles s'intègrent parfois dans des 
intersyndicales avec des fédérations et confédérations professionnelles de manière 
constante ou ponctuellement. 

Ces mouvements utilisent pour l'action collective, la pétition, l'affichage, la 
diffusion de tracts, y compris la grève. Si l'arrêt de travail des étudiants n'est pas 
une grève au sens juridique du terme, les grèves étudiantes existent en fait. Ne 
produisant pas de biens matériels immédiats, la simple abstention de se présenter 
en cours n'a pas d'effet. C'est pourquoi la grève étudiante s'accompagne d'actions 
permettant de rendre visible une mobilisation (assemblées, manifestations, piquets, 
actions spectaculaires) quitte à perturber l'ordre (occupations, « blocages »)24

• 

Enfin, les associations étudiantes peuvent recourir à l'action en justice. La rece
vabilité éventuelle d'une action en défense collective des intérêts individuels de 
ses membres devant le juge judiciaire par une organisation étudiante est soumise 
à la preuve que son objet statutaire prévoit la défense collective des intérêts de 
ses membres. Dans le cas des organisations étudiantes à vocation représentative, 

20. Décret du 26 juillet 1922 complété par l'arrêté du 7 février 1923; décret du 7 février 1934 et arrêté du 19 février 
1934. 
21. Décret du 16 mai 1945 portant institution d'une représentation élue des étudiants,journal Officiel 25 mai 1945. 
22. R. Morder, « Regards juridiques, sociologiques et politiques sur les structures de ]'UNEF », Les Cahiers du Germe, 
spécial n° 3, 1997. 
23. Sur l'attribution d'un local: CE, 4' et l" sous-sect., 9 avril 1999, req. n° 154186 JurisData n° 2014-014267. 
24. R. Morder, « les répertoires d'action collective étudiantes», Les Cahiers du Germe, spécial n° 4, 2004. 
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cette condition ne semble présenter aucune difficulté dans la mesure où l' ar
ticle L. 811-3 du Code de l'éducation envisage cette spécialité statutaire. Mais 
c'est principalement devant la juridiction administrative que le contentieux est 
porté25

, et le Conseil constitutionnel peut être saisi en cas de QPC26
• 
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mémoire étudiante et exposition 1:12:04 * Mots de conclusion Gabriel Rautureau 1:13:32 
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animé par Salomé Hocquard (UNEF), avec (dans l’ordre) Ioanna Kasapi, co-présidente du 
Germe et chargée des archives et de la recherche à la Cité des mémoires étudiantes, Robi 
Morder, co-président du Germe, Jean-Jacques Hocquard, bureau de l’AAUNEF, ancien 
membre du BN de l’UNEF, Jean-Philippe Legois, président de la Cité des mémoires étudiantes, 
Frédéric Hocquard, ancien membre du BN de l’UNEF dans les années 1990, 

Table ronde sur la représentation syndicale étudiante à l’épreuve de la guerre d’Algérie 
https://www.youtube.com/watch?v=YAPOjIGzywQ&list=PLv-
TZXn25MdA_KOoj0qcVDECZr772AbZr&index=3&t=2236s  

Au CESE, dans le cadre des 11e journées « Archives, recherches & mémoires étudiantes », le 
18 novembre 2019, a eu lieu une table ronde sur « la représentation syndicale étudiante selon 
Paul Bouchet à l’épreuve de la guerre d’Algérie (fonctionnement interne, œuvres, 
enseignement, cogestion) ». Après la présentation d’un petit montage sur le 17 novembre 1945 
((00:15 – cf. souscription pour un timbre du 75e anniversaire), la table ronde est introduite par 
Robi Morder (05:35) président du GERME, puis prennent la parole : Jacques Delpy (11:30), 
Pierre-Yves Cossé (23:40) et Jean-Jacques Hocquard (36:50). Débats et échanges suivent 
(56:50). 

Le CA de juillet 1956 et le changement de majorité à l’UNEF 
https://www.youtube.com/watch?v=FHbTcDq_IWE&t=5131s  

En ces débuts de la guerre d’Algérie, l’UNEF est divisée. Au point de vue des « minos » (car 
alors minoritaires) de l’UNEF voulant renouer officiellement avec l’UGEMA (Union générale 
des étudiants musulmans d’Algérie), s’oppose celui, beaucoup plus prudent, voire violemment 
anti-indépendantiste des « majos » (pour majoritaires, car ils dominent encore l’UNEF). En ces 
premiers jours de juillet 1956, Le conseil d’administration, après trois jours d’affrontements 
verbaux, connaît un retournement. A une voix près de majorité les liens avec l’UGEMA sont 
rétablis, et le nouveau bureau de l’UNEF passe aux mains des minos. Un nouveau conseil 
d’administration extraordinaire, une semaine après, confirme finalement ce changement de 
majorité, qui provoque le départ hors de l’UNEF de l’Association des étudiants d’Alger, qui 
transforme son local en « Foyer du Soldat ». (voir « Juillet 1956. Il y a 65 ans, Un été chaud 
pour l’UNEF » sur le site du Germe http://www.germe-inform.fr/?p=2437) Cet atelier archives 
et mémoires étudiantes du 6 mars 2007 à la MIE Paris, préparé par Alain Monchablon (Germe), 
Vincent Kaleba (Archiviste Cité des mémoires étudiantes), réunit plusieurs témoins acteurs du 
conseil d’administration de juillet 1956. Animé par Jean-Philippe Legois, y sont intervenus des 
acteurs de l’époque, (Jacques Delpy, Pierre-Yves Cossé, Nicolas Guelman, Michel Mondan, 
Jean-Louis Jay), d’archivistes CME et chercheurs ( Jean-Philippe Legois, Vincent Kaleba, 
Alain Monchablon, Robi Morder). 
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